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r.
Et: itiqu: Ftik:M.t

PRÉFET DE LA IIAUŒ-SAVOIE

Pôle Administratif des Installations Classées
Annecy,Ie 16juin2017

RÉF:PAIC 13

LE PREFET DE LA HAUTE-SAVOIE
Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’Ordre national du Mérite

ARRETE N° PAIC 2017-0046
portant agrément du centre VHU exploité par la société CASSE AUTOS TCHISAKOFF à THYEL
Agrément N° PR 74 00028 D

VU le Code de l’environnement, titre lU du livre V,

VU le décret n° 2004.374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements,

VU le décret du 3 novembre 2016 portant nomination de M. Pierre LAMBERT, Préfet, en qualité de
Préfet de la Haute-Savoic;

VU la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement,

VU l’arété du 2 mai 2012 relatif aux agréments des exploitants des centres VHU et aux agréments des
exploitants des installations de broyage de VHU,

VU l’arrêté préfectoral du 28 mars 2017, enregistrant l’exploitation du centre VHU de la société
CASSE AUTOS TCHIJAKOFF situé 130, allée des Cerisiers sur la commune de THYEZ,

VU le dossier de demande présenté le 26 octobre 2016 par M. Serge TCHUAKOFF, en qualité de
gérant de ta société CASSE AUTOS TCHUAKOFF, en vue de l’agrément du centre VHU situé 130,
allée des Cerisiers sur la commune de THYEZ,

VU le rapport de l’inspection des installations classées en date du 20 avril 2017,

VU l’avis du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
exprimé lors de sa séance du 18mai2017, au cours de laquelle l’exploitant a pu être entendu;

CONSIDERANT que le dossier de demande d’agrément présentée par la société CASSE AUTOS
TCHIJAKOFF est conforme aux dispositions de l’arrêté ministériel du 2 mai 2012 précité et qu’il
montre que le pétitionnaire dispose des équipements nécessaires au respect les prescriptions de ce
méme affété ainsi que de celles de son cahier des charges,

SUR PROPOSITION de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture de la Haute-Savoie,

ARR ET E
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Article t

La société CASSE AUTOS TCHIJAKOFF, ci après appelée « l’exploitant », est agréée pour exploiter
dans son établissement situé au 130 allée des Cerisiers à THYEZ un centre VHU assurant la prise en
charge, le stockage, la dépollution et le démontage des véhicules hors d’usage.

L’exploitant doit afficher de façon visible, à l’entrée de son installation, le numéro de son agrément et
sa date de fin de validité.

Le présent agrément est valide pendant une durée de 6 ans, à compter de sa date de notification.

Si l’exploitant souhaite obtenir le renouveLlement de l’agrément objet du présent aaêté, il devra
adresser une demande au préfet au moins six mois avant sa date de fin de validité, dans les formes
prévues par l’article 2 de l’arrêté ministériel du 2mai2012 précité.

Article 2:

L’exploitant est tenu, dans le cadre de l’activité pour laquelle il est agréé à l’article V, de satisfaire
toutes les obLigations mentionnées dans le cahier des charges annexé au présent arrêté.

Article 3:

Le présent arrêté sen notifié à l’exploitant.

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. Il peut être déféré au Tribunal
Administratif de Grenoble.
1° Par le demandeur ou exploitant, dans un délaL de deux mois à compter de la date â laquelle la
décision lui a été notifiée.

20 Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de
l’installatiQn présente pour les intérêts mentionnés aux articles L.21 t-t et L. 511-I dans un délai de
quatre mois à compter du premierjour de la publication ou de l’affichage de la présente décision.

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois.
Ce recours prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2° ci-avant.

Article 4

Une copie du présent arrêté est déposée en mairie de THYEZ et tenue à la disposition du public. Un
extrait de cet arrêté, énumérant notamment les motifs et considérations principaux qui ont fondé la
décision ainsi que les prescriptions auxquelles est soumise l’exploitation de l’établissement, est affiché
â la mairie pendant un mois par les soins du maire.

Le même extrait est affiché en permanence de façon visible dans l’établissement par les soins de
l’exploitant.

Article S

Le secrétaire général de la préfecture de la Haute-Savoie, la directrice régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement, chargé de l’inspection des installations classées, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture et dont une copie sera adressée au maire de TFFtTZ.

Pour le préfet,
Le se rétaire général,

utllaume DOUHERET
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Cahier des charges joint à l’agrément N° PR 7400028 D

1° Les opérations de dépollution suivantes sont réalisées avant tout autre traitement du véhicule
hors d’usage

— les batteries, les pots catalytiques et Les réservoirs de gaz liquéfiés sont retirés;
— les éléments filtrants contenant des fluides, comme, par exemple, les filtres à huiles et les

filtres à carburants, sont retirés à moins qu’ils ne soient nécessaires pour la réutilisation du
moteur;

— les composants susceptibles d’exploser, y compris les airbags et les prétensionneurs sont
retirés ou neutralisés

— les carburants, les huiles de carters, les huiles de transmission, les huiles de boites de vitesse,
les huiles hydrauliques, les liquides de refroidissement, les liquides antigel et les liquides de
freins ainsi que tout autre fluide présent dans le véhicule hors d’usage sont retirés, et stockés
séparément le cas échéant, notamment en vue d’être collectés, à moins qu’ils ne soient
nécessaires pour la réutilisation des parties de véhicule concernées

— le retrait, la récupération et le stockage de l’intégralité des fluides frigorigènes sont
obligatoires en vue de leur traitement

— les filtres et les condensateurs contenant des polychiorobiphényles (PCB) et des
polychloroterphényles (PCT) sont retirés suivant les indications fournies par les constructeurs
automobiles sur la localisation de ces équipements dans les modèles de véhicules concernés
de leurs marques

— les composants recensés comme contenant du mercure sont retirés suivant les indications
fournies par les constructeurs automobiles sur la localisation de ces équipements dans les
modèles de véhicules concernés de Leurs marques

— les pneumatiques sont démontés de manière à préserver leur potentiel de réutilisation ou de
valorisation.

2° Les éléments suivants sont extraits du véhicule

— composants métalliques contenant du cuivre, de l’aluminium, du magnésium sauf si le centre
VHU peut justifier que ces composants sont séparés du véhicule par un autre centre VHU ou
un broyeur agréé;

— composants volumineux en matière plastique (pare-chocs, tableaux de bord, récipients de
fluides, etc.), sauf si le centre VHU peut justifier que ces composants sont séparés du véhicule
par un autre centre VFIU ou un broyeur agréé de manière à pouvoir réellement être recyclés
en tant que matériaux

— verre, sauf si le centre VHU peut justifier qu’il est séparé du véhicule par un autre centre
VHU, en totalité à partir du 1 erjuillet 2013.

3° L’exploitant du centre VHU est tenu de contrôler l’état des composants et éléments démontés en
vue de leur réutilisation et d’assurer, le cas échéant, leur traçabilité par l’apposition d’un marquage
approprié, lorsqu’il est techniquement possible. Les pièces destinées à la réutilisation peuvent être
mises sur le marché sous réserve de respecter les réglementations spécifiques régissant la sécurité de
ces pièces ou, à défaut, Lobligation générale de sécurité définie par l’article L. 221-1 du Code de la
consommation.

La vente aux particuliers de composants à déclenchement pyrotechnique est interdite.

Les opérations de stockage sont effectuées de façon à ne pas endommager les composants et éléments
réutilisables ou valorisables, ou contenant des fluides.

Seul le personnel du centre VHU est autorisé à accéder aux véhicules hors d’usage avant les

-3-

Pôle administratif des installations classées - 74-2017-06-16-007 - Arrêté n° PAIC 2017-0046 du 16 juin 2017 portant agrément du centre VHU exploité par la
société CASSE AUTOS TCHIJAKOFF à THYEZ - Agrément n° PR 74 00028 D 181



opérations de dépollution visées au 1° du présent cahier des charges.
4° L’exploitant du centre VELU est tenu de ne remettre

— les véhicules hors d’usage traités préalablement dans ses installations, qu’à un broyeur agréé
ou, sous sa responsabilité. à un autre centre VHU agréé ou à toute autre installation de
traitement autorisée à cet effet dans un autre Etat membre de la Communauté européenne, dès
lors que le transfert transfrontalier des véhicules hors d’usage est effectué dans le respect des
dispositions du règlement n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14juin 2006
concernant les transferts de déchets

— les déchets issus du traitement des véhicules hors d’usage qu’à des installations respectant les
dispositions de l’article R. 543-161 du Code de l’environnement.

5° L’exploitant du centre VI-lU est tenu de communiquer chaque année au préfet et à l’Agence de
l’environnement et de la maitrise de l’énergie, sous forme électronique à partir de 2013, la déclaration
prévue par l’application du 5° de l’article R. 543-164 du Code de l’environnement.

Cette déclaration comprend

a) les informations sur les certifications obtenues notamment dans le domaine de
l’environnement, de l’hygiène, de la sécurité, du service et de la qualité;

b) le nombre et le tonnage des véhicules pris en charge
c) l’àge moyen des véhicules pris en charge;
d) la répartition des véhicules pris en charge par marque et modèle;
e) le nombre et le tonnage de véhicules hors d’usage préalablement traités remis, directement ou

via d’autres centres VHU agréés, à des broyeurs agréés, et répartis par broyeur agréé
destinataire

O le tonnage de produits et déchets issus du traitement des véhicules hors d’usage remis à des
tiers

g) les taux de réutilisation et recyclage et réutilisation et valorisation atteints
h) les nom et coordonnées de l’organisme tiers désigné au 15° du présent cahier des charges;
i) le cas échéant, le nom du ou des réseau(x) de producteur(s) de véhicules dans lequel s’inscrit

le centre VI-Hi.

Lorsqu’un transfert de véhicule(s) hors d’usage est opéré entre deux centres VHU agréés, l’obligation
de déclarer au sens du 5° de l’article R. 543-l 64 pèse sur l’exploitant du premier centre VI-lU agréé
qui a pris en charge le véhicule. Dans ce cas, le deuxième centre VHU agréé a l’obligation de
communiquer au premier centre VHU agréé les données nécessaires à ce dernier pour répondre à son
obligation de déclarer au sens du 5° de l’article R. 543-164. La communication de ces informations
pour l’année n intervient au plus tard le 31 mars de l’année n + 1.

Le contenu de la déclaration est vérifié et validé par l’organisme tiers désigné au 15° du présent du
présent cahier des charges avant le 31 août de l’année n+l. A partir de 2013, l’organisme tiers réalise
également une validation en ligne de la déclaration.

L’Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie délivre un récépissé de déclaration. La
fourniture de ce récépissé est une des conditions nécessaires au maintien de l’agrément préfectoral.

6° L’exploitant du centre VHU doit tenir à la disposition des opérateurs économiques avec lesquels il
collabore, ou avec lesquels il souhaite collaborer, ses performances en matière de réutilisation et
recyclage et de réutilisation et valorisation des véhicules hors d’usage.

7° L’exploitant du centre VHU doit tenir à la disposition de l’instance définie à l’article R. 543-157-1
les données comptables et financières permettant à cette instance d’évaluer l’équilibre économique de
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la filière.

8° L’exploitant du centre VHU est tenu de se conformer aux dispositions de l’article R. 322-9 du
Code de la route lorsque le véhicule est pris en charge pour destruction, et notamment de délivrer au
détenteur du véhicule hors d’usage un certificat de destruction au moment de l’achat.

9° L’exploitant du centre VHU est tenu de constituer, le cas échéant, une garantie financière, dans les
conditions prévues à l’article L. 5 16-1 du Code de l’environnement.

10° L’exploitant du centre VHU est tenu de se conformer aux dispositions relatives aux sites de
traitement et de stockage des véhicules et des fluides, matériaux ou composants extraits de ces
véhicules, suivantes

— les emplacements affectés à l’entreposage des véhicules hors d’usage sont aménagés de façon
à empêcher toute pénétration dans le sol des différents liquides que ces véhicules peuvent
contenir

— les emplacements affectés à l’entreposage des véhicules hors d’usage non dépollués sont
revêtus, pour les zones appropriées comprenant au minimum les zones affectées à
l’entreposage des véhicules à risque ainsi que les zones affectées à l’entreposage des
véhicules en attente d’expertise par les assureurs, de surfaces imperméables avec dispositif de
collecte des fluites, décanteurs et épurateurs-dégraisseurs

— les emplacements affectés au démontage et à l’entreposage des moteurs, des pièces
susceptibles de contenir des fluides, des pièces métalliques enduites de graisses, des huiles,
produits pétroliers, produits chimiques divers sont revêtus de surfaces imperméables, lorsque
ces pièces et produits ne sont pas eux-mêmes contenus dans des emballages parfaitement
étanches et imperméables, avec dispositif de rétention;

— les batteries, les filtres et ies condensateurs contenant des polychiorobiphényles (PCB) et des
polychloroterphényles (PCT) sont entreposés dans des conteneurs appropriés;

— les fluides extraits des véhicules hors d’usage (carburants, huiles de carters, huiles de boites
de vitesse, huiles de transmission, huiles hydrauliques, liquides de refroidissement, liquides
antigel, liquides de freins, acides de batteries, fluides de circuits d’air conditionné et tout
autre fluide contenu dans les véhicules hors d’usage) sont entreposés dans des réservoirs
appropriés, le cas échéant séparés, dans des lieux dotés d’un dispositif de rétention;

— les pneumatiques usagés sont entreposés dans des conditions propres à prévenir le risque
d’incendie, à favoriser leur réutilisation, leur recyclage ou leur valorisation, et dans les
régions concernées par la dengue et autres maladies infectieuses tropicales, à prévenir le
risque de prolifération des moustiques

— les eaux issues des emplacements affectés au démontage des moteurs et pièces détachées,
mentionnées ci-dessus, y compris les eaux de pluie ou les liquides issus de déversements
accidentels, sont récupérées et traitées avant leur rejet dans le milieu naturel, notamment par
passage dans un décanteur-déshuileur ou tout autre dispositif d’effet jugé équivalent par
l’inspection des installations classées ; le traitement réalisé doit assurer que le rejet des eaux
dans le milieu naturel n’entraînera pas de dégradation de celui-ci

— le demandeur tient le registre de police défini au chapitre 1er du titre II du livre III de la partie
réglementaire du Code pénal.

11° En application du 12° de l’article R. 543-164 du Code de l’environnement susvisé, l’exploitant du
centre VHU est tenu de justifier de l’atteinte d’un taux de réutilisation et de recyclage minimal des
matériaux issus des véhicules hors d’usage, en dehors des métaux, des batteries et des fluides issus
des opérations de dépollution, de 3,5 % de la masse moyenne des véhicules et d’un taux de
réutilisation et de valorisation minimal de 5 % de la masse moyenne des véhicules, y compris par le
biais d’une coopération avec d’autres centres VElU agréés
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12° En application du 12° de l’article R. 543-164 du Code de l’environnement susvisé, l’exploitant du
centre VHU est également tenu de justifier de l’atteinte d’un taux de réutilisation et de recyclage
minimum des matériaux issus des véhicules hors d’usage participant à l’atteinte des objectifs fixés à
l’article R. 543-160, y compris par le biais d’une coopération avec les autres opérateurs
économiques en particulier, il s’assure que les performances des broyeurs à qui il cède les véhicules
hors d’usage qu’il a traités, ajoutées à ses propres performances, permettent l’atteinte des taux
mentionnés à l’article R 543-160 du Code de l’environnement.

13° L’exploitant du centre VHU est tenu d’assurer la traçabilité des véhicules hors d’usage,
notamment en établissant en trois exemplaires un bordereau de suivi mentionnant les numéros d’ordre
des carcasses de véhicules hors d’usage correspondant aux numéros se trouvant dans le livre de
police, ainsi que les tonnages associés (modèle en annexe III de l’arrêté ministériel du 2 mai 2012).
Un exemplaire du bordereau est conservé par le centre VHU, les deux autres exemplaires étant
envoyés au broyeur avec le ou les lot(s) de véhicules hors d’usage préalablement traités
correspondants.

14° L’exploitant du centre VHU est tenu de disposer de l’attestation de capacité mentionnée à l’article
R 543-99 du Code de l’environnement. Cette attestation est de catégorie V conformément à l’annexe 1
de l’arrêté du 30 juin 2008 susvisé.

15° L’exploitant du centre VHU fait procéder chaque année à une vérification de la conformité de son
installation aux dispositions du cahier des charges annexé à son agrément par un organisme tiers
accrédité pour un des référentiels suivants

— vérification de l’enregistrement dans le cadre du système communautaire de management
environnemental et d’audit (EMAS) défini par le règlement CE N° 761/2001 du parlement
européen et du conseil du 19 mars 2001 ou certification d’un système de management
environnemental conforme à la norme internationale 150 14001

— certification de service selon le référentiel «traitement et valorisation des véhicules hors
d’usage et de leurs composants » déposé par SGS QUALICERT;

— certification de service selon le référentiel CERTIREC concernant les entreprises du
recyclage déposé par le Bureau Veritas Certification.

Les résultats de cette vérification sont transmis au préfet.
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Pôle administratif des installations classées

74-2017-07-07-036

DREAL-UID2S 74-2017-01 instituant des servitudes

d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques

autour des canalisations de transport de gaz naturel ou

assimilé, d'hydrocarbures et de produits chimiques -

commune d'ALBY SUR CHERAN
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PRÉFET DE LA f IAUTE-SAVOIE

Direciion régionale dc l’environnement,
de raménagement ci du logement Annecy, le

— 7 IJIL 2017
Auvergne-Riiâne-Alpes

Service prévention des risques industriels
climat air éiiergie

LE PREFET DE LA HAUTE-SAVOIE
Officier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRETE N° DREAL-UID2S 74-2017-01
instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour des
canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
- commune d’ALBY-SUR-CHERAN

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 et R.555-31;

VU le code de l’urbanisme notamment ses articles L.l01-2, L.132-l, L.132-2, L.l51-l et suivants,
L.153-60, L.l61-l et suivants, L.163-10, R.431-l6;

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.l23-46;

VU l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du litre V du livre V
du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz
naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques;

VU le décret n° 2004.374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à Faction des services de l’Etat dans les régions et départements;

VU le décret du 3 novembre 2016 portant nomination de monsieur Pierre LAIMBERT, préfet, en
qualité de préfet de la Haute-Savoie;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la
région Auvergne-Rhône-Mpes, en date du 12juin 2017;

VU l’avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques de la Haute-Savoie le 6juillet 2017;

CONSIDERÀNT que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code
de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la
maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent;

me du 30’ régiment d’infanterie - BP 2332 -74034 Annecy cedex
téléphone : 04 50 33 60 00 fax :04 50 52 90 05

www,haute-savoiegouv.fr
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CONSIDERANT que selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à
l’intérieur desquels les dispositions en matière de maitrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés par les risqùes susceptibles d’être créés par une canalisation de transport en service,
notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques, menaçant
gravement la santé ou la sécurité des personnes;

SUR proposition de monsieur le secrétaire général de la préfecture;

ARR ET E

Article I
Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets générées par les
phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de transport décrites ci-après,
conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée
au présent arrêté.

Seules les distances SUP! sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP2 ou
SUP3 sont mises en oeuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour
tout projet dont l’emprise atteint la SUP!.

NOTA: Dans les tableaux ci-dessous:

• PMS: Pression Maximale de Service de la canalisation

• DN: Diamètre Nominal de la canalisation.

• Distances SUP: Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune: ALBY-SUR-CUÉRAN Code INSEE: 74002

Canalisation de transport d’hydrocarbures liquides, propriété de la Société du Pipeline
Méditerranée Rhône (SPMR) dont le siège social est 7-9 rue des Frères Morane, 75 738 PARIS
CEDEX 15 et exploitée par:

SOCIETE DU PIPELINE MEDITERRANEE RHÔNE
1211 Chemin du MAUPAS
38200 VILLETTE-DE-VIENNE
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• Ouvrages traversant la commune

Longueur Distances SUR
PMS DN dans la en mètres (de part et d’autre

Nom de la canalisation
(bar) commune Implantation de la canalisation)

(en mètres) sum SUP2 SUP3

83 53 324 114 Aérien 125 15 10

83 53 324 3795 Enterré 125 15 10

B3 56 324 350 Enterré 125 15 10

• Ouvrages ne traversant nas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette
dernière

Distances S.U.P. en mètres
Nom de l’installation (à partir de l’installation)

SUPI SUP2 SUP3

ALB 75 40 40
NOTA: Si la SUPI du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit
être prise en compte au droit de l’installation annexe

• Installations annexes situées sur la commune

Néant

• Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent
cette dernière

Néant

Article 2
Conformément à l’article R.555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes,
en fonction des zones d’effets:

Servitude SUP1. correspondant à la zone d’effets létaux (PEU) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement:
La délivrance d’un permis de construire relatif à un établissement recevant du public susceptible de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d’avis
défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au HI de
l’article R 555-31 du code de l’environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars
2014 susvisé.

Servitude SUPZ. correspondant à la zone d’effets létaux (PEU) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement:
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou
d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
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Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux
de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement:
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou
d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3
Conformément à l’article R.555-46 du code de l’environnement, le maire informe Le transporteur de
tout permis de constntire ou certificat d’urbanisme (d’information ou opérationnel) délivré dans l’une
des zones définies à l’article 2.

Article 4
Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux
cartes communales des communes concernées conformément aux articles L.15143, L.153-60, L.161-l
et LI 63-10 du code de l’urbanisme.

Article 5
En application de l’article R555-53 du code de l’environnement, le présent arrêté sera publié au recueil
des actes administratifs, sur le site internet de la Préfecture de la Haute-Savoie et adressé au maire de
la commune d’ALBY-SUR-CHERAN.

Article 6
Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Grenoble
dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 7
Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Haute-Savoie, le président de l’établissement
public compétent ou le maire de la commune d’ALBY-SUR-CHERAN, le directeur départemental des
territoires de la Haute-Savoie. la directrice régionale de L’environnement, de l’aménagement et du
logement Auvergne-Rhàne-Mpes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent
arrêté dont copie leur sera adressée, ainsi qu’au transporteur.

Pour le préfet,
Le secrétaire général,

t

2

Guillaume DOUFIERET
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PRÉFET DE LA HAUTE-SAVOIE

Direction régionale de l’environnement.
de l’aménagement aL du logement

Auvergne.Rhône-Alpes Annecy, le P JUIL. 2U17
Service pniveniion des risques industriels

climat air énaEie

LE PREFET DE LA HAUTE-SAVOIE

ARRETE N° DREAL-UD2S 74-2017-02
instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour des
canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’bydrocarbures et de produits chimiques
— commune d’ANNECY

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 et R.555-31;

VU le code de l’urbanisme notamment ses articles Ll0l-2, L.l32-1, L.l32-2, L.151-1 et suivants,
L.153-60, L.161-l et suivants, L.163-10, R.431-16;

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46;

VU l’an-été du 5mars2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V
du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz
naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques;

VU l’arrêté préfectoraL n° DREAL-UD2S 74-2016-28 du 30 mai 2016 instituant des servitudes
d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de
gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de CRAN
GEVRffiR;

VU l’arrêté préfectoraL n° DREAL-UID2S 74-2016-54 du 30 mai 2016 instituant des servitudes
d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de
gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de MEYTHET;

VU l’arrêté préfectoral n° DREAL-UW2S 74-2016-77 du 30 mai 2016 instituant des servitudes
d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de
gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de SEYNOD;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF/DRCUBCLB-2016-0055 portant création de la commune nouvelle
d’ANNECY;

VU le décret n° 2004.374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements;

me du 30’ régiment d’infanterie - BP 2332-74034 Annecy cedex
téléphone 04 5033 60 00 fax 04 50529005

www haurc-savoie grnrv &
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VU le décret du 3 novembre 2016 portant nomination de monsieur Pierre Lambert, préfet, en qualité
de préfet de la Haute-Savoie;
VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la
régionAuvergne-Rhâne-Mpes, en date du 12juin 2017;

VU l’avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques de la Haute-Savoie le 6juillet 2017;

CONSLDERANT que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code
de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la
maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent;

CONSWERANT que selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres â
l’intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont
détemdnés par les risques susceptibles d’être créés par une canalisation de transport en service,
notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques, menaçant
gravement la santé ou la sécurité des personnes;

SUR proposition de monsieur le secrétaire général de la préfecture;

ARRETE

Article I
Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets générées par les
phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de transport décrites ci-après,
conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur les deux cartes
annexées au présent affété.

Seules les distances SUPI sont reproduites dans les cartes annexées au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP2 ou
SUP3 sont mises en oeuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour
tout projet dont l’emprise atteint la SUPI.

NOTA: Dans les tableaux ci-dessous:

• PMS: Pression Maximale de Service de la canalisation

• DN: Diamètre Nominal de la canalisation.

• Distances S.U.P: Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune: ANNECY Code INSEE: 74010

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées parle transporteur

GRTgaz
Immeuble Bora. 6 rue Raoul NordlinE
92277 BOIS COLLOMBES Cedex
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Ouvraees traversant La commune

Installations annexes sifliêes sur la commune

Distances S.U.P. en mètres
(à partir de l’installation)

SUPIjSTJP2 SUP3

80 61
35 6

6

6

6f —

6
elle qui doit

Longueur
PMS DN dans la
(bar) commune

(en mètres)

Implantation

r-,,;

SEYNOD DP 67,7 80 7 enterré

SEYNOD DP 67,7 150 2 enterré

67,7 80 <1 enterré

67,7 so; 5 enterré

67,7 80 1 enterré

67,7 100 510 enterré

67,7 150 <1 enterré

Distances S.U.P.
en mètres (de pan et d’autre

de la canalisation)

SUPI SUP2 SUP3

15 5 5

45 5 5

15• 5. 5

15 S S

15 5 5

25 5 5

45 5 5

30 5 5

Nom de la canalisation

Alimentation

Alimentation

RUMILLY

RUMILLY

UMILLY

RUMILLY

SAVOIE -

[SAVOIE

SAVOIE

SAVOIE

SAVOJE

SAVOIE

SAVOIE

LSAVOIE

SAVOIE

SAVOIE

SAVOIE

SAVOIE

67,7 125

67,7 125

1551 enterré

3223 enterré

67,7

67,7

67,7

67,7

67,7

125

125

400

125

400

6

2657

3225

86

2679’

1555

8

102

29ll

561

enterré

enterré

enterré

enterré

enterré

enterré

enterré

enterré

enterré

enterré

30

30

30

145

30

145

145

145

145

95

95

67,7 400

67,7 400

67,7 400

67,7 300

67,7 300

s s

s s

s s

s s

5 5

5 5

5 5

s s

s

s

5 5

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais
dernière

Néant

dont les zones d’effets atteignent cette

Nom de l’installation

SEYNOD SECT PDT

SEYNOD DP ANNECY

CRAN-GEVRIER COUP DP - ANNECY 145
NOTA: Si la SUPI du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est
être prise en compte au droit de l’installation annexe.
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• Installations annexes non situées suris commune, mais dont les zones d’effets atteignent
cette dernière

Néant

Canalisation de transport d’hydrocarbures liquides, propriété de la Société du Pipeline
Méditerranée Rhône (SPMR) dont le siège social est 7-9 rue des Frères Morane, 75 738 PARIS
CEDEX 15 et exploitée par;

SOCIETE DU PIPELINE MEDITERRÀNEE RHÔNE
1211 Chemin du MAUPAS
38200 VILLETTE-DE-VIENNE

• Ouvrages traversant la commune

Longueur Distances S.U.P.
PMS DN dans la en mètres (de part et d’autre

Nom de la canalisation (bar) wmroe
Implantation de la canalisation)

_________

p
(en mètres) suri SUP2 SUP3

B3 53 324 7670L Enterré 125 15 10

B3 54 324 5624t Enterré 125 15 10

• Ouvrages ne trave?aatpas la commune. is dont les zones d’effets atteignent cette
dernière

Néant

• Installations annexes situées sur la commune

Distances S.U.P. en mètres
Nom de l’installation (à partir de l’installation)

SUPI J SUP2 SUP3

TAN 75 40 40
NOTA: Si la SUP! du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit
être prise en compte au droit de l’installation annexe.

• Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent
cette dernière

Néant

Article 2
Conformément à l’article R.555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes,
en fonction des zones d’effets:

Servitude SUPI. corresoondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène daneereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement:
La délivrance d’un permis de construire reLatif à un établissement recevant du public susceptible de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d’avis
défavorable du timisporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de L’expertise mentionnée au 111 de
l’article R 555-31 du code de l’environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de L’arrêté ministériel du 5 mars
2014 susvisé.
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Servitude SUP2. correspondant à Ta zone d’effets létaux (PEL) du phénomène danuereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement:
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou
d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3. correspondant à la zone d’effets létaux signifiçatifs (ELS) du phénomène dancereux
de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement:
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou
d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Arfide3
Conformément à l’article R55546 du code de l’environnement, le maire informe le transporteur de
tout permis de constmirc ou certificat d’urbanisme (d’infonnation ou opérationnel) délivré dans l’une
des zones définies à l’article 2.

Article 4
Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux
canes communales des communes concernées conformément aux articles L.15143, L.153-60, L.161-1
et Ll63-10 du code de l’urbanisme.

Article S
Les dispositions des arrêtés préfectoraux n DREAL-UD2S 74-2016-28, n° DREAL-Um25 74-2016-
54 et n° DREAL-UID2S 74-2016-77 du 30mai2016 susvisés étant reprises dans le présent arrêté, ces
arrêtés sont abrogés.

Article 6
En application de l’article R555-53 du code de l’environnement, le présent arrété sen publié au recueil
des actes administratifs, sur le site internet de la Préfecture de la Haute-Savoie et adressé au maire de
la commune d’ANNECY.

Article 7
Cet affété pourra faire l’objet d’un recours contentieux auprés du tribunal administratif de Grenoble
dans un délai de deux mois à compter de sa pubLication.

Article R
Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Haute-Savoie, le président de l’établissement
public compétent ou le maire de la commune d’ANNECY, le directeur départemental des territoires de
la Haute-Savoie, la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
Auvergne-Rhône-Mpes sont chargés chacun en ce qui le conceme de l’exécution du présent arrêté
dont copie leur sera adressée, ainsi qu’aux transporteurs.

Pour le préfet,
Le secrétaire général,

Guillaume DOUHERET
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Annexe 2 à l’arrêté préfectoral n°DREAL-UID2S 74-20 1 JuiL. 2017

j Servitudes d’utilité publique autour des canalisations de transport de matières dangereuses I

I, a

S’
O Sn 25 IGN, BD Topo - IQN
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PRÉFET DE LAI [AUTE-SAVOIE

Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement Annecy, le

— 7 JUIL. 2011
Auvergne-Rhône-Alpes

Se,-vice prévention des risques industriels
climat air énergie

LE PREFET DE LA HAUTE-SAVOJE
Officier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRETE N° DREAL-UID2S 74-2017-03
instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour des
canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
- commune de CERClER

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 et R.555-31;

VU le code de l’urbanisme notamment ses articles L.10l-2, L.132-l, L.132-2, L.151-l et suivants,
L.153-60, L.161-l et suivants, L.163-l0, R.431-16;

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46;

VU l’an-été du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V
du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz
naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques;

VU le décret n° 2004.374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements;

VU l’affété préfectoral n° DREAL-ULD2S 74-2016-15 du 30 mai 2016 instituant des servitudes
d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de
gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de CERClER;

VU le décret n°2004.374 du 29avril2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements;

VU le décret du 3 novembre 2016 portant nomination de monsieur Pierre LAMBERT, préfet, en
qualité de préfet de la Haute-Savoie;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 12juin 2017;

me du 3O régiment d’infhntehe - BP 2332- 74034 Anneey cedex
téléphone 04 50 33 60 00 fax :04 50 52 90 05

www.haule-savoicgouv. fr
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VU l’avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques de la Haute-Savoie le 6juillet 2017;

CONSIDERANT que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-l et suivants du code
de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la
maitrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent;

CONSEDERANT que selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à
l’intérieur desquels les dispositions en matière de maitrise de l’urbanisatïon s’appliquent sont
déterminés par les risques susceptibles d’être créés par une canaLisation de transport en service,
notamment les risques «incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques, menaçant
gravement la santé ou la sécurité des personnes;

SUR proposition de monsieur le secrétaire général de la préfecture;

ARRETE

Article I
Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets générées par les
phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de transport décrites ci-après,
conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée
au présent arrêté.

Seules les distances SUT! sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP2 ou
SLP3 sont mises en œuTe dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour
tout projet dont l’emprise atteint la SUPI.

NOTA: Dans les tableaux ci-dessous;

• PMS: Pression Maximale de Service de la canalisation

• DN: Diamètre Nominal de la canalisation.

• Distances S.U.P: Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune: CERClER Code INSEE: 74051

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur
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GRTpaz
Immeuble Bora, 6 rue Raoul Nordlin2
92277 BOIS COLLOMBES Cedex

Ouvrages traversant la commune

Longueur Distances SUR

PMS DN dans la en mètres (de part et d’autre
Nom de la canalisation [mplantation A I I e(bar) commune e a cana isa ion

(en mètres) SUPI SUP2 SUP3

ANTENNE OYONNAX
GROJSY

80 450 2975 enterre 185 5

• Ouvrages ne traversant nas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette
dernière

Néant

• Installations annexes sifflées sur la commune
Néant

• Installations annexes non sifflées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent
cette dernière

Néant

Canalisation de transport d’hydrocarbures liquides, propriété de la Société du Pipeline
Méditerranée Rhône (SPMR) dont le siège social est 7-9 rue des Frères Morane, 75 738 PARIS
CEDEX 15 et exploitée par:

SOCIETE DU PIPELINE MEDITERRANEE RHÔNE
1211 Chemin du MAUPAS
38200 VILLETIE-DE-VIENNE

• Ouvrages traversant la commune

Longueur Distances SUR

PMS DN dans la en mètres (de part et d’autre
Nom de la canalisation Implantation £4 I r(bar) commune e a cana isa ion

(en mètres) suri SUP2 SUP3

B3 54 324 779 Enterré 125 15 10

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette
dernière

Néant

• Installations annexes situées sur la commune

Néant

-3-

Pôle administratif des installations classées - 74-2017-07-07-040 - DREAL-UID2S 74-2017-03 instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la
maitrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de produits chimiques - commune de CERCIER 203



• Enstallations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets aftei2nent
cette dernière

Néant

Article 2
Conformément à l’article R.555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes,
en fonction des zones d’effets:

Servitude SUPI. correspondant à la zone d’effets létaux (TEL) du phénomène danuereux de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement:
La délivrance d’un permis de construire relatif à un établissement recevant du public susceptible de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d’avis
défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de lexpenise mentionnée au III de
l’article R 555-31 du code de l’environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars
2014 susvisé.

Servitude SUP2. correspondant à la zone d’effets létaux (TEL) du phénomène danaereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement:
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou
d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3. correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dan2ereux
de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement:
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou
d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3
Conformément à l’article R.55546 du code de l’environnement, le maire informe le transporteur de
tout permis de construire ou certificat d’urbanisme (d’information ou opérationnel) délivré dans l’une
des zones définies à l’article 2.

Article 4
Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux
cartes communales des communes concernées conformément aux articles L.l51-43, L.153-60, L.161-
I et LI 63-10 du code de l’urbanisme.

Article S
Les dispositions de l’arrêté préfectoral n° DREAL-UD2S 74-2016-15 du 30 mai 2016 susvisé étant
reprises dans le présent arrêté, l’affété du 30 mai 2016 est abrogé.

Article 6
En application de l’article R555-53 du code de l’environnement, le présent arrêté sera publié au
recueil des actes administratifs, sur le site internet de la Préfecture de la flaute-Savoie et adressé au
maire de la commune de CERClER.

Article 7
Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Grenoble
dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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ArticleS
Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Haute-Savoie, le président de l’établissement
public compétent ou le maire de la commune de CERClER, le directeur départemental des territoires
de la Haute-Savoie, la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent affété
dont copie leur sera adressée, ainsi qu’aux transporteurs.

Pour le préfet,
Le secrétaire général,

/ U
Guillaume DOUHERET
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Pôle administratif des installations classées

74-2017-07-07-041

DREAL-UID2S 74-2017-04 instituant des servitudes

d'utilité publique prenant en compte la maitrise des risques

autour des canalisations de transport de gaz naturel ou

assimilé, d'hydrocarbures et de produits chimiques -

commune de CHAPEIRY
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Rt,:: Q::r FPÇAI’F

PRÉFET DE LA I IAtJTE-SAVOIE

Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement Annecy, le 7 an

Auvergne-Rhàne-Alpes ‘ui 2017
Service prévention des risques industriels

climat air énergie

LE PREFET DE LA HAUTE-SAVOIE
Officier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRETE N° DREAL-UID2S 74-2017-04
instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour des
canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
- commune de CHAPEIRY

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L.555-16. R.555-30 et R.555-31;

VU le code de l’urbanisme notamment ses articles L.10I-2, L.l32-1, L.132-2, L.151-l et suivants,
L.153-60, L161-l et suivants, L.163-10, R.431-16;

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R.l22-22 et R.123-46;

VU l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’appLication du chapitre V du titre V du livre V
du code de l’environnement et ponant rêglement de la sécurité des canalisations dc transport de gaz
naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques;

VU l’arrêté préfectoral n° DREAL-UD2S 74-2016-17 du 30 mai 2016 instituant des servitudes
d’utilité publique prenant en compte la maitrise des risques autour des canalisations de transport de
gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de CHAPEIRY;

VU le décret n°2004.374 du 29avril2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements;

VU le décret du 3 novembre 2016 portant nomination de monsieur Pierre LAMBERT, préfet, en
qualité de préfet de la Haute-Savoie;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 12juin 2017;

VU l’avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques de la Haute-Savoie le 6juillet 2017;

me du 3O” régiment d’infanterie - HP 2332 -74034 Annecy cedex
téléphone :04 50 33 60 OC) fax :04 50 529005

www.haute-savoiegouv.fr
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CONSIDERANT que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-l et suivants du code
de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la
maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent;

CONSIDERANT que selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à
l’intérieur desquels les dispositions en matière de maitrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés par les risques susceptibles d’être créés par une canalisation de transport en service,
notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques, menaçant
gravement la santé ou la sécurité des personnes;

SUR proposition de monsieur le secrétaire général de la préfecture;

ARR ET E

Article I
Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets générées par les
phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de transport décrites ci-après,
conformément aux distances figurant dans Les tableaux ci-dessous et reproduites sur la cane annexée
au présent arrêté.

Seules les distances SUPI sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP2 ou
SUP3 sont mises en oeuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour
tout projet dont l’emprise atteint la SUP!.

NOTA: Dans les tableaux ci-dessous:

• PMS: Pression Maximale de Service de la canalisation

• DN: Diamètre Nominal de la canalisation.

• Distances S.U.P: Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune: CHAPEIRY Code INSEE: 74061

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur
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GRTgaz
Immeuble Bora. 6 rue Raoul Nordiing
92277 BOIS COLLOMBES Cedex

Ouvrages traversant la commune

Longueur Distances SU.P.

PMS DN dans la en mètres (de part et d’autre
Nom de la canalisation Implantation A I I(bar) commune e 1a cana.isa ion

(en mètres) suri SUP2 SUP3

RUMILLY 67,7 100 1288 enterré 25 5 5

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette
dernière

Distances SUP. en mètres

PMS (de part et d’autre de la
Nom de la canalisation

(bar)
DN Implantation canalisation)

SUPI SUP2 SUP3

SAVOJE 67,7 400 enterré 145 5

• Installations annexes situées sur la commune
Néant

• Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent
cette dernière

Néant

Canalisation de transport d’hydrocarbures liquides, propriété de la Société du Pipeline
Méditerranée Rhône (SPMR) dont le siège social est 7-9 rue des Frères Monine, 75 738 PARIS
CEDEX 15 et exploitée par:

SOCIETE DU PIPELINE MEDITERRANEE RUÔNE
1211 Chemin du MAUPAS
38200 VILLETTE-DE-VIENNE

• Ouvrages traversant la commune

Longueur Distances S.UR

PMS DN dans la en mêtres (de part et d’autre
Nom de la canalisation Implantation A 1 1(bar) commune e a cana,isa ion

(en mètres) SUP1 SUP2 SUP3

83 53 324 838 Enterré 125 15 10

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette
dernière

Néant
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• Installations annexes situées sur la commune
Néant

• Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets aftei2nent
celle dernière

Néant

Article 2
Conformément à l’article R.555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes,
en fonction des zones d’effets:

Servitude SUPI, correspondant à la zone d’effets létaux (PEU du phénomène dan2ereux de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement:
La délivrance d’un permis de construire relatif à un établissement recevant du public susceptible de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d’avis
défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise ment ionnée au III de
l’article R 555-31 du code de l’environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars
2014 susvisé.

Servitude SUP2, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement:
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou
d’un immeubLe de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux
de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement:
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou
d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3
Conformément à l’article R.555-46 du code de l’environnement, le maire informe le transporteur de
tout permis de construire ou certificat d’urbanisme (d’information ou opérationnel) délivré dans l’une
des zones définies à l’article 2.

Article 4
Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux
canes communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-
I et L163-10 du code de l’urbanisme.

Article 5
Les dispositions de l’arrêté préfectoral n° DREAL-UID2S 74—2016-17 du 30 mai 2016 susvisé étant
reprises dans le présent arrêté, l’arrêté du 30 mai 2016 est abrogé.

Article 6
En application de l’article R555-53 du code de l’environnement, le présent arrêté sera publié au
recueil des actes administratifs, sur le site internet de la Préfecture de la Haute-Savoie et adressé au
maire de la commune de CHAPEIRY.

Article 7
Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Grenoble
dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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Article 8
Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Haute-Savoie, le président de l’établissement
public compétent ou le maire de la commune de CHAPEWY, le directeur départemental des territoires
de la Haute-Savoie, la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté
dont copie leur sera adressée, ainsi qu’aux transporteurs.

Pour le préfet,
Le secrétaire général,

\ /

Guillaume DOUHERET
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Pôle administratif des installations classées

74-2017-07-07-042

DREAL-UID2S 74-2017-05 instituant des servitudes

d'utilité publique prenant en compte la maitrise des risques

autour des canalisations de transport de gaz naturel ou

assimilé, d'hydrocarbures et de produits chimiques -

commune de CHAVANNAZ
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Rt,u.tI1t1 FA %Nç&p%r

PRÉFET DE LA 1 IAUTE-SAVOIE

Direction régionale de [environnement, — 7 JUIL 2017
de [aménagement et du logement Annecy, le

Auvergne-Rhâne-Alpes

Service prévention des risques indusiriels
climat air énergie

LE PREFET DE LA HAUTE-SAVOIE
Officier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRETE N° DREAL-UID2S 74-2017-05
instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour des
canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
- commune de CHAVANNAZ

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 et R.555-31;

VU le code de l’urbanisme notamment ses articles L.l01-2, L.l32-l, L.132-2, L.151-l et suivants,
L.153-60, L.161-l et suivants, L.163-lO, R.431-16;

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46;

VU l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V
du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz
naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques;

VU le décret n° 2004.374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements;

VU le décret du 3 novembre 2016 portant nomination de monsieur Pierre LAMBERT, préfet, en
qualité de préfet de la Haute-Savoie;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 12juin 2017;

VU l’avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques de la Haute-Savoie le 6 juillet 2017;

CONSIDERANT que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-l et suivants du code
de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la
maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent;

rue du 30” régiment d’infanwde - BP 2332 -74034 Annecy cedex

(tIéphune: 04 5033 61)00 fax :04 50 52 9005
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CONSIDERANT que selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à
l’intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés par les risques susceptibles d’être créés par une canalisation de transport en service,
notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques, menaçant
gravement la santé ou la sécurité des personnes;

SUR proposition de monsieur le secrétaire général de la préfecture;

ARR ET E

Article I
Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets générées par les
phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de transport décrites ci-après,
conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée
au présent affété.

Seules les distances SUPI sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP2 ou
SUP3 sont mises en oeuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour
tout projet dont l’emprise atteint la SUPI.

NOTA: Dans les tableaux ci-dessous:

• PMS: Pression Maximale de Service de la canalisation

• DN: Diamètre Nominal de la canalisation,

• Distances SUP: Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune: CHAVANNAZ Code INSEE: 74066

Canalisation de transport d’hydrocarbures liquides, propriété de la Société du Pipeline
Méditerranéc Rhône (SPNIR) dont le siège social est 7-9 rue des Frères Morane, 75 738 PARIS
CEDEX 15 et exploitée par:

SOCIETE DU PIPELINE MEDLTERRANEE RUÔNE
1211 Chemin du MAUPAS
38200 VILLETTE-DE-VIENNE

Ouvrages traversant la commune

Longueur Distances S.U.R
PMS DN dans la en mètres (de part et d’autre

Nom de la canahsatton Implantation A I(bar) commune ue a cana1isa ion

(en mètres) SUP! SUP2 SUP3

B3 54 324 1783 Enterré 125 15 10
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• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette
dernière

Néant

• Installations annexes sifflées sur la commune

Néant

• Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent
cette dernière

Néant

Article 2
Conformément à l’article R.555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes,
en fonction des zones d’effets:

Servitude SUPI, correspondant à la zone d’effets létaux (PEU) du phénomène dan2ereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement:
La délivrance d’un permis de construire relatif à un établissement recevant du public susceptible de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une anaLyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d’avis
défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de
l’article R 555-31 du code de l’environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dïspositions de l’arrêté ministériel du 5 mars
2014 susvisé.

Sen’itude SUP2, correspondant à la zone d’effets létaux (PEU) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement:
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou
d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène danuereux
de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement:
L’ouverture «un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou
d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3
Conformément à l’article R.55546 du code de l’environnement, Le maire informe le transporteur de
tout permis de construire ou certificat d’urbanisme (d’information ou opérationnel) déLivré dans l’une
des zones définies à l’article 2.

Article 4
Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux
cartes communales des communes concernées conformément aux articles L. 151-43, L. 153-60, L. 161-1
et L163-10 du code de l’urbanisme.

Article 5
En application de l’article R555-53 du code de l’environnement, le présent arrêté sera publié au recueil
des actes administratifs, sur le site internet de la Préfecture de la Haute-Savoie et adressé au maire de
la commune de CHAVANNAZ.
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Article 6
Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Grenoble
dans un délai de deux mois à compter de sa publication

Article 7
Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Haute-Savoie, le président de l’établissement
public compétent ou le maire de la commune de CHAVANNAZ. le directeur départemental des
territoires de la Haute-Savoie, la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement Auvergne-Rhône-Mpes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent
arrêté dont copie leur sera adressée, ainsi qu’au transporteur.

Pour le préfet,
Le secrétaire général,

L
Guillaume DOUHERET
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Pôle administratif des installations classées

74-2017-07-07-043

DREAL-UID2S 74-2017-06 instituant des servitudes

d'utilité publique prenant en compte la maitrise des risques

autour des canalisations de transport de gaz naturel ou

assimilé, d'hydrocarbures et de produits chimiques -

commune de CHAVANOD
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PRÉFET DE LA I IAUTE-SAVOIE

Direction régionale de [environnement, -

de l’aménagement et du logement Annecy, le 7 JUIL. 2017
Auvergne-Rhâne-Alpes

Service prévention des risques industriels
climat air énergie

LE PREFET DE LA HAUTE-SAVOIE
Officier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRETE N° DREAL-U1U 2S 74-2017-06
instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour des
canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
- commune de CHAVANOD

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L555-16, R.555-30 et RS55-31;

VU le code de l’urbanisme notamment ses articles L.101-2, L.132-l, L.132-2, L.l5l-l et suivants,
L.153-60, L161-l et suivants, L.163-10, R.431-16;

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R.l22-22 et R.123-46;

VU l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V
du code de l’environnement et ponant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz
naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques;

VU le décret n°2004.374 du 29avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’Elat dans les régions et départements;

VU le décret du 3 novembre 2016 portant nomination de monsieur Pierre LAMBERT, préfet, en
qualité de préfet de la Haute-Savoie;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 12juin 2017;

VU l’avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques de la Haute-Savoie le 6juillet 2017;

CONSIPERANT que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-l et suivants du code
de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la
maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent;

rue du 3Œ’ régiment d’infanlede- BP 2332-74034 Annecy cedex
téléphone. 04 5033 60 00 fax :04 50 52 9005
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CONSIDERANT que selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à
l’intérieur desquels les dispositions en matière de maitrise de l’urbanisation sappliquent sont
déterminés par les risquessusceptibles d’être créés par une canalisation de transport en service,
notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques, menaçant
gravement la santé ou la sécurité des personnes;

SUR proposition de monsieur le secrétaire général de la préfecture;

ARR ETE

Article I
Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets générées par les
phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de transport décrites ci-après,
conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée
au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP2 ou
SUP3 sont mises en oeuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour
tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.

NOTA: Dans les tableaux ci-dessous:

• PMS: Pression Maximale de Service de la canalisation

• DN: Diamètre Nominal de la canalisation.

• Distances S.U.P: Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUT telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune: CIIAVANOD Code INSEE: 74067

Canalisation de transport d’hydrocarbures liquides, propriété dc la Société du Pipeline
Méditerranée Rhône (SPMR) dont le siège social est 7-9 rue des Frères Morane, 75738 PARIS
CEDEX 15 et exploitée par:

SOCIETE DU PIPELINE MEDITERRANEF RHÔNE
1211 Chemin du MAUPAS
38200 WLLETTE-DE-VIENNE
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I) 4%

Ouvrages traversant la commune

Longueur Distances SUR
PMS DN dans la en mètres (de pan et d’autre

Nom de la canalisation Implantation A I(bar) commune ue 1a cana1isation

(en mètres) supi SUP2 SUP3

B3 54 324 2317 Enterré 125 li 10

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette
dernière

Néant

• Installations annexes situées sur la commune
Néant

• Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent
cette dernière

Néant

Article 2
Conformément à l’article R.555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes,
en fonction des zones d’effets:

Servitude SUPI, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement:
La délivrance d’un permis de construire relatif à un établissement recevant du public susceptible de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d’avis
défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de
l’article R 555-31 du code de l’environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arr&é ministériel du 5 mars
2014 susvisé.

Servitude SUP2. correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement:
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou
d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3. correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux
de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement:
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou
d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3
Conformément à l’article R.555-46 du code de l’environnement, le maire informe le transporteur de
tout permis de construire ou certificat d’urbanisme (d’information ou opérationnel) délivré dans l’une
des zones définies à l’article 2.
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Article 4
Les servitudes instituées par le présent affété sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux
cartes communales des communes concernées conformément aux articles L151-43, L.153-60, L.l61-1
et L163-1O du code de l’urbanisme.

Article 5
En application de l’article R555-53 du code de l’environnement, le présent arrêté sera publié au recueil
des actes administratifs, sur le site internet de la Préfecture de la Kaute-Savoie et adressé au maire de
la commune de CKAVANOD.

Article 6
Cet affété pourra faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Grenoble
dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 7
Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Haute-Savoie, le président de l’établissement
public compétent ou le maire de la commune de CHAVANOD. le directeur départemental des
territoires de la Haute-Savoie, la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement Auvergne-Rhâne-Alpes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent
arrêté dont copie leur sera adressée, ainsi qu’au transporteur.

Pour le préfet,
Le secrétaire général,

Guillaume DOUHERET
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Servitudes d’utilité publique autour des canalisations de transport de matières dangereuses

r_i
Limites SUP1

SPMR

© Scan 25 IGN, BD Topo - IGN

Annexe à l’arrêté préfectoral n°DREAL-UID 2S74-2017-06 du
— 7 JUIL. 2O77
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Pôle administratif des installations classées
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DREAL-UID2S 74-2017-07 instituant des servitudes
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commune de CHOISY
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PRÉFET DE LA IIAtJTE-SAVOIE

Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement Annecy, le a 7 jfflAuvergne-Rhâne-Alpes

Service prévention des risques industriels
climat air énergie

LE PREFET DE LA HAUTE-SAVOIE
Officier de la Légion d’Honneur
Officier de VOrdre National du Mérite

ARRETE N° DREAL-UID2S 74-2017-07
instituant des sen’itudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour des
canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
- commune de CHOISY

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 et R.555-31;

VU le code de l’urbanisme notamment ses articles L.101-2, L.132-l, L.132-2, L.l51-l et suivants,
L.153-60, L.161-l et suivants. L.163-10. R.431-16;

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 12346;

VU l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V
du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz
natureL ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques;

VU l’arrêté préfectoral n’ DREAL-UID2S 74-2016-21 du 30 mai 2016 instituant des servitudes
d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de
gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de CHOISY;

VU le décret n°2004.374 du 29avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de I’Etat dans les régions et départements;

VU le décret du 3 novembre 2016 portant nomination de monsieur Pierre LAMBERT, préfet, en
qualité de préfet de la Haute-Savoie;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 12juin 2017;

VU l’avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques de la Haute-Savoie le 6juillet 2017;

CONSIDERANT que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code

me du 3flC régiment d’infanterie- BP 2332 -74034 Annecy cedex
téléphone: 04 50 33 6000 fax :04 50 529005
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de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la
maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent;
CONSIDERANT que selon larticle L 555-16 du code de l’environnement, les périmétres à
l’intérieur desquels les dispositions en matière de maitrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés par les risques susceptibles d’être créés par une canalisation de transport en service,
notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques, menaçant
gravement la santé ou la sécurité des personnes;

SUR proposition de monsieur le secrétaire général de la préfecture;

ARR ET E

Article I
Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets générées par les
phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de transport décrites ci-après,
conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée
au présent affété.

Seules les distances SUPI sont reproduites dans la carte annexée au présent affété. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP2 ou
SUP3 sont mises en oeuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour
tout projet dont l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA: Dans les tableaux ci-dessous;

• PMS: Pression Maximale de Service de la canalisation

• DN: Diamètre Nominal de la canalisation.

• Distances S.U.P; Distances en mètres de pan et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom dc la commune: CIIOISY Code INSEE: 74076

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur

GRT2az
Immeuble Bora, 6 rue Raout Nordling
92277 BOIS COLLOMBES Cedex
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• Ouvra2es traversant la commune

Longueur Distances SUP.
PMS DN dans la en mètres (de part et d’autre

Nom de la canalisation Implantation A I 1(bar) commune ue .a cana’isa ion

(en mètres) SUPI SUP2 SUP3

ANTENNE OYONNAX - - -

GROISY
80 450 3203 enterre 18D D S

• Ouvrnes ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette
dernière

Néant

• Installations annexes situées sur la commune
Néant

• Installations annexes non situées sur la commune. mais dont les zones d’effets atteignent
cette dernière

Néant

Canalisation de transport d’hydrocarbures liquides, propriété de la Société du Pipeline
Méditerranée Rhône (SPMR) dont le siège social est 7-9 rue des Frères Morane, 75 738 PARIS
CEDEX 15 et exploitée par:

SOCIETE DU PIPELINE MEDITERR4NEE RHÔNE
1211 Chemin du MAUPAS
38200 VILLETTE-DE-VIENNE

• Ouvrages traversant la commune

Longueur Distances SUP.
PMS DN dans la en mètres (de part et d’autre

Nom de la canalisation
(bar) commune Implantation de la canalisation)

(en mètres) SUPI SUP2 SUP3

B3 54 324 2994 Enterré 125 15 10

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette
dernière

Néant

• Installations annexes situées sur la commune

Néant
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• Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets attei2nent
cette dernière

Distances SUP. en mètres

Nom de l’installation (à partir de l’installation)

SUPI SUP2 SUP3

CAV - Marlioz 100 50 50
NOTA: Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit
être prise en compte au droit de l’installation annexe.

Article 2
Conformément à l’article R.555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes,
en fonction des zones d’effets:

Servitude SUP1, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène danaereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement:
L.a délivrance d’un permis de construire relatif à un établissement recevant du public susceptible de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d’avis
défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de
l’article R 555-31 du code de l’environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars
2014 susvisé.

Servitude SUP2. correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement:
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou
d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Sen’itude SUP3. correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux
de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement:
L’ouverture d’un étabLissement recevant du pubLic susceptible de recevoir plus dc 100 personnes ou
d’un immeuble de grande hauteur est interdite,

Article 3
Conformément à l’article R.555-46 du code de l’environnement, le maire informe le transporteur de
tout permis de construire ou certificat d’urbanisme (d’information ou opérationnel) délivré dans l’une
des zones définies à l’article 2.

Article 4
Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux
caries communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1
et L163-10 du code de l’urbanisme.

Article 5
Les dispositions de l’arrêté préfectoral n° DREAL-UID2S 74-2016-21 du 30 mai 2016 susvisé étant
reprises dans le présent arrêté, l’arrêté du 30mai2016 est abrogé.
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Article 6
En application de l’article R555-53 du code de l’environnement, le présent affété sera publié au recueil
des actes administratifs, sur le site internet de la Préfecture de la Haute-Savoie et adressé au maire de
la commune de CHOISY.

Article 7
Cet anété pourra faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Grenoble
dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article H
Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Haute-Savoie, le président de l’établissement
public compétent ou le maire de la commune de CHOISY, le directeur départemental des territoires de
la Haute-Savoie, la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent affété
dont copie leur sera adressée, ainsi qu’ainsi qu’aux transporteurs.

Pour le préfet,
Le secrétaire général,

‘ /c

Guillaume DOUHERET
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PRÉFET DE LAI LAUTE-SAVOIE

Direction régionale de lenvironnement,
de l’aménagement et du logement Annecy, le

t juiL. 2077
Service prévention des risques industriels

climat air énergie

LE PREFET DE LA HAUTE-SAVOIE
Officier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRETE N° DREAL-UID2S 74-2017-08
instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour des
canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
- commune d’EPAGNY-METZ-TESSY

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 et R.555-31;

VU le code de l’urbanisme notamment ses articles L.l01-2, LJ32-l, L.132-2, L.151-l et suivants,
L.153-60, L161-1 et suivants, L.163-lO, R.431-16;

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.l23-46;

VU l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V
du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz
naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques;

VU l’arrêté préfectoral nc DREAI-UD2S 74-2016-36 du 30 mai 2016 instituant des servitudes
d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de
gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune d’EPAGNY
METZ-TESSY;

VU le décret n°2004.374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de I’Etat dans les régions et départements;

VU le décret du 3 novembre 2016 portant nomination de monsieur Pierre LAMBERT, préfet, en
qualité de préfet de la Haute-Savoie;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 12juin2017;

VU l’avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques de la Haute-Savoie le 6juillet 2017;

CONSIDERÂNT que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code

me du 30’ régiment d’infanterie - HP 2332 -74 034 Annecy cedex
téléphone: 04 5033 6000 fax :04 5t) 529005

www.haute-savoie.gouvfr
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de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la
maitrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent;

CONSIDERANT que selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à
l’intérieur desquels les dispositions en matière de maitrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés par les risques susceptibles d’étre créés par une canalisation de transport en service,
notanmwnt les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques, menaçant
gravement la santé ou la sécurité des personnes;

SUR proposition de monsieur le secrétaire général de la préfecture;

ARRETE

Article I
Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets générées par les
phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de transport décrites ci-après,
conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur les cartes
annexées au présent arrété.

Seules les distances SUP 1 sont reproduites dans la carte annexée au présent affété. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets «urbanisme dont l’emprise atteint les SUP2 ou
SUP3 sont mises en oeuvre dans le cadre de linstmction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour
tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.

NOTA: Dans les tableaux ci-dessous:

• PMS: Pression Maximale de Service de la canalisation

• DN: Diamètre Nominal de la canalisation.

• Distances SUP: Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune: ÉPAGNY-METZ-TESSY Code INSFE: 74112

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur

GRTli z
Immeuble Bora. 6 rue Raoul Nordlin
92277 BOlS COLLOMBES Cedex
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• Ouvra2es traversant la commune

Longueur Distances SUP.
PMS DN dans la en mètres (de pan et d’autre

Nom de la canalisation
(bar) commune Implantation de la canalisation)

(en mètres) SUPI SUP2 SLP3

Alimentation EPAGNY DP 67,7 80 <1 enterré 13 5 5

Alimentation EPAGNY DP 67,7 100 9 enterré 23 5 5

SAVOIE 67,7 300 88 enterré 93 5 5

SAVOIE 67,7 300 1010 enterré 95 5 5

SAVOIE 67,7 300 2382 enterré 95 5 5

• Ouvra2es ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette
dernière

Néant

• Installations annexes situées sur la commune

Distances S.U.P. en mètres
Nom de l’installation (à partir de l’installation)

SUP1 SUP2 SUP3

EPAGNY DP - ANNECY 35 6 6

NOTA; Si la SUPI du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doït
être prise en compte au droit de l’installation annexe,

• Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent
cette dernière

Néant

Canalisation de transport d’hydrocarbures liquides, propriété de la Société du Pipeline
Méditerranée Rhône (SPMR) dont le siège social est 7-9 rue des Frères Morane, 75 738 PARIS
CEDEX 15 et exploitée par:

SOCIETE DU PEPELENE MEDITERRANEE RHÔNE
1211 Chemin du MAUPAS
38200 ‘1LLETTE-DE-WENNE

• Ouvrages traversant la commune

Longueur Distances SUP.
PMS DN dans la en mètres (de pari et d’autre

Nom de la canalisation Implantation A I 1(bar) commune ue 1a cana’isa ion
(en mètres) upi SUP2 SUP3

B3 54 324 6 Enterré 125 15 10
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• Ouvra2es ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets attci2nent celle
dernière

Néant

• Installations annexes situées sur la commune
Néant

• Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets aftei2nent
celle dernière

Néant

Article 2
Conformément à l’article R.555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes,
en fonction des zones «effets:

Sen’iftde SUP1, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement:
La délivrance d’un permis de construire relatif à un établissement recevant du public susceptible de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d’avis
défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de
l’article R 555-31 du code de l’environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars
2014 susvisé.

Servitude SUP2, correspondant à la zone d’effets létaux (PER du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement:
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou
d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELSI du phénomène dangereux
de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement:
L’ouverture «un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou
d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3
Conformément à l’article R.555-46 du code de l’environnement, le maire informe le transporteur de
tout permis de construire ou certificat d’urbanisme (d’information ou opérationnel) délivré dans l’une
des zones définies à l’article 2.

Article 4
Les servitudes instituées par le présent affêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux
cartes communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1
et L163-10 du code de l’urbanisme.

Article S
Les dispositions de l’affété préfectoral nc DREAL-UID2S 74-2016-36 du 30 mai 2016 susvisé étant
reprises dans le présent arrêté, l’arrêté du 30mai2016 est abrogé.
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Article 6
En application de l’article R555-53 du code de l’environnement, le présent arrêté sera publié au recueil
des actes administratifs, sur le site internet de la Préfecture de la Haute-Savoie et adressé au maire de
la commune d’EPAGNY-METZ-TESSY

Article 7
Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Grenoble
dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 8
Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Haute-Savoie, le président de l’établissement
public compétent ou le maire de la commune d’EPAGNY-METZ-TESS’ï le directeur départementaL
des territoires de la Haute-Savoie, la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent
arrêté dont copie leur sera adressée, ainsi qu’aux transporteurs.

Pour le préfet,
Le secrétaire général,

Guillaume DOUHERET
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Pôle administratif des installations classées

74-2017-07-07-044

DREAL-UID2S 74-2017-09 instituant des servitudes

d'utilité publique prenant en compte la maitrise des risques

autour des canalisations de transport de gaz naturel ou

assimilé, d'hydrocarbures et de produits chimiques -

commune de FEIGERES
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PRÉFET DE LA I LAUTE-SAVOIE

Direction régionale de lenvironnement,
— 7 in

de l’aménagement et du logement Annecy, le VIL. 2017
Auvergne-Rhône-Alpes

Service prévention des risques industriels
climat air énergie

LE PREFET DE LA HAUTE-SAVOIE
Officier de la Légion d’Honneur
Officier de l’ordre National du Mérite

ARRETE N° DREAL-UID2S 74-2017-09
instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour des
canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
- commune de FEIGERES

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L.555-l6, R.555-30 et R.555-31;

VU le code de l’urbanisme notamment ses articles L.l01-2, L.132-1, L.l32-2, L.15l-1 et suivants,
L.153-60, L.161-l et suivants, L.163-10, R.431-16;

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46;

VU l’arété du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V
du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz
naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques;

VU le décret n°2004.374 du 29avril2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements;

VU le décret du 3 novembre 2016 portant nomination de monsieur Pierre LAMBERT, préfet, en
qualité de préfet de la Haute-Savoie;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 12juin 2017;

VU l’avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques de la Haute-Savoie le 6juillet 2017;

CONSIDERANT que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code
de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la
maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent;

me du 3( régiment d’infanterie - BP 2332 - 74034 Annecy cedex
téléphone 04 50 33 60 00 fax :04 50 52 90 05
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CONSIDERANT que selon l’article L 555-16 du code de Fenvironnement, les périmètres à
l’intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés par les risques susceptibles «être créés par une canalisation de transport en service,
notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques, menaçant
gravement la santé ou la sécurité des personnes;

SUR proposition de monsieur le secrétaire général de la préfecture;

ARR ET E

Article I
Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets générées par les
phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de transport décrites ci-après,
conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée
au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP2 ou
SUP3 sont mises en oeuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour
tout projet dont L’emprise atteint la SUPI.

NOTA: Dans les tableaux ci-dessous:

• PMS: Pression Maximale de Service de la canaLisation

• DN: Diamètre Nominal de la canalisation.

• Distances S.U.P: Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune: FELGÈRES Code INSEE: 74124

Canalisation de transport d’hydrocarbures liquides, propriété de la Société du Pipeline
Méditerranée Rhône (SPMR) dont le siège social est 7-9 rue des Frères Morane, 75738 PARIS
CEDEX 15 et exploitée par:

SOCIETE DU PIPELINE MEDITERRANEE RHÔNE
1211 Chemin du MAUPAS
38200 WLLETTE-DE-VIENNE
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• Ouvrages traversant la commune

Longueur Distances S.U.R
PMS DN dans la en mètres (de part et «autre

Nom de la canalisation Implantation .4 i(bar) commune e a cana’isation
(en mètres) SUP1 SUP2 SUP3

B3 44 324 62 Aérien 125 15 10

B3 48 324 514 Enterré 125 15 10

£3 54 324 1812 Enterré 125 15 10

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette
dernit,re

Néant

• Installations annexes situées sur la commune

Distances S.U.P. en mètres
Nom de l’installation (à partir de l’installation)

SUPI SUP2 SUP3

CAV Feigères 100 50 50

NOTA: Si la SUPI du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit
être prise en compte au droit de l’installation annexe.

• Enstallations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets attei2nent
cette dernière

Néant

Article 2
Conformément à l’article R.555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes,
en fonction des zones d’effets:

Servitude STiPE correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement:
La délivrance d’un permis de construire relatif à un établissement recevant du public susceptible de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu L’avis favorable du transporteur ou, en cas d’avis
défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au 111 de
l’article R 555-31 du code de l’environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars
2014 susvisé.

Servitude SUP2. correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’envjroimement:
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou
d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
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Servitude SUP3. correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux
de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement:
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou
d’un immeuble de izrande hauteur est interdite.

Article 3
Conformément â l’article R.555-46 du code de l’environnement, le maire informe le transporteur de
tout permis de constmire ou certificat d’urbanisme (d’information ou opérationnel) délivré dans l’une
des zones définies à l’article 2.

Article 4
Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux
cartes communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.16l-1
et L163-lO du code de l’urbanisme.

Article 5
En application de l’article R555-53 du code de l’environnement, le présent arrêté sera publié au recueil
des actes administratifs, sur le site internet de la Préfecture de la Haute-Savoie et adressé au maire de
la commune de FEIGERES.

Article 6
Cet affété pourra faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Grenoble
dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 7
Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Haute-Savoie, le président de l’établissement
public compétent ou le maire de la commune de FEIGERES, le directeur départemental des territoires
de la Haute-Savoie, la directrice régionaLe de L’environnement, de l’aménagement et du logement
Auvergne-Rhéne-Alpes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent affété
dont copie leur sera adressée, ainsi qu’au transporteur.

Pour le préfet,
Le secrétaire général,

Guillaume DOLHERET
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Pôle administratif des installations classées

74-2017-07-07-045

DREAL-UID2S 74-2017-10 instituant des servitudes

d'utilité publique prenant en compte la maitrise des risques

autour des canalisations de transport de gaz naturel ou

assimilé, d'hydrocarbures et de produits chimiques

-commune de JONZIER-EPAGNY
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PRÉFET DE LA 1 IALJTE-SAVOIE

Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement Annecy, le

— 7 J[JIL, 2017
Auvergne-Rhône-Alpes

Se,ice prévention des risques industriels
climat air énergie

LE PREFET DE LA HAUTE-SAVOIE
Officier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRETE N° DREAL-UID2S 74-2017-10
instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour des
canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
- commune de JONZIER-EPAGNY

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 et R.555-31;

VU le code de l’urbanisme notamment ses articles L.1O1-2, L.132-l, L.132-2, L.151-1 et suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16;

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46;

VU l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V
du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz
naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques;

VU le décret n°2004.374 du 29avril2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements;

VU le décret du 3 novembre 2016 portant nomination de monsieur Pierre LAMBERT, préfet, en
qualité de préfet de la Haute-Savoie;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 12juin 2017;

VU l’avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques de la Haute-Savoie le 6juillet 2017;

CONSIDERANT que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code
de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la
maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent;

me du régiment d’infanterie - BP 2332- 74034 Annecy cedex
téléphone. 04 50 33 60 00 fax :04 50 52 90 05
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CONSIDERÂNT que selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, Les périmètres à
l’intérieur desquels les dispositions en matière de maitrise de l’urbanisation s’appliquent sont
détenninés par les risques susceptibles d’être créés par une canalisation de transport en service,
notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques, menaçant
gravement la santé ou la sécurité des personnes;

SUR proposition de monsieur le secrétaire général de La préfecture;

ARR ETE

Article 1
Des servitudes d’utilité publique (SLT) sont instituées dans les zones d’effets générées par les
phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de transport décrites ci-après,
conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée
au présent arrêté.

Seules les distances SUP! sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP2 ou
SUP3 sont mises en oeuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour
tout projet dont l’emprise atteint la SUPI.

NOTA: Dans les tableaux ci-dessous:

• PMS: Pression Maximale de Service de la canalisation

• DN: Diamètre Nominal de la canalisation.

• Distances S.U.P: Distances en mètres de part et d’autre de La canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune: JONZIER-ÉPAGNY Code INSEE: 74144

Canalisation de transport d’hydrocarbures liquides, propriété de la Société du Pipeline
Méditerranée Rhône (SPMR) dont le siège social est 7-9 rue des Frères Morane, 75738 PARIS
CEDEX 15 et exploitée par:

SOCIETE DU PIPELINE MEDITERRANEE RHÔNE
1211 Chemin du MAUPAS
38200 VILLETTE-DE-VIENNE
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Ouvrages traversant la commune

I Longueur Distances SUP.

PMS DN dans la en mètres (de part et d’autre
Nom de la canalisation

(bar) commune
Implantation de la canalisation)

(en mètres) suri SUP2 SUP3

B3 54 324 319 Enterré 125 15 I 10

• Ouvrages ne traversant pas la commune. mais dont les zones d’effets atteignent cette
dernière

Néant

• Installations annexes sifflées sur la commune
Néant

• Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent
cette dernière

Néant

Article 2
Conformément à l’article R.555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes,
en fonction des zones d’effets:

Servitude SUP1. correspondant à la zone d’effets létaux (PER du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement:
La délivrance d’un permis de construire relatif à un établissement recevant du public susceptible de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d’avis
défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de
l’article R 555-31 du code de l’environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrété ministériel du 5 mars
2014 susvisé.

Servitude SUP2. correspondant à la zone d’effets létaux (TEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement:
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou
d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux
de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement:
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou
d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3
Conformément à l’article R.555-46 du code de l’environnement, le maire informe le transporteur de
tout permis de construire ou certificat d’urbanisme (d’information ou opérationnel) délivré dans l’une
des zones définies à l’article 2.
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Article 4
Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux
cartes communales des communes concernées conformément aux articles L151-43, L.153-60, L.161-1
et L163-1O du code de l’urbanisme.

Article 5
En application de l’article R555-53 du code de l’environnement, le présent affété sera publié au recueil
des actes administratifs, sur le site internet de La Préfecture de la Haute-Savoie et adressé au maire de
la commune de JONZIER-EPAGNY.

ArticLe 6
Cet affété pourra faire Fobjet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Grenoble
dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 7
Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Haute:Savoie, le président de l’établissement
public compétent ou le maire de la commune de JONZIER-EPAGNY, le directeur départemental des
territoires de la Haute-Savoie, la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent
affété dont copie leur sera adressée, ainsi qu’au transporteur.

Pour le préfet,
Le secrétaire général,

\r

Guillaume DOUHERET
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I Servitudes d’utilité publique autour des canalisations de transport de matières dangereuses
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Pôle administratif des installations classées

74-2017-07-07-046

DREAL-UID2S 74-2017-11 instituant des servitudes

d'utilité publique prenant en compte la maitrise  des risques

autour des canalisations de transport de gaz naturel ou

assimilé, d'hydrocarbures et de produits chimiques -

commune de LA BALME DE SILLINGY
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PRÉFET DE LA I IAUTE-SAVOJE

Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement Annecy, le 7 JUIL. 2017

Auveigne-Rhône-Alpes

Service prévention des risques industriels
climat air éncie

LE PREFET DE LA HAUTE-SAVOIE
Officier de a Légion di-lonneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRETE N° DREAL-UID2S 74-2017-11
instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour des
canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
— commune de LA-BALME-DE-SILLINGY

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 et R.555-31;

VU le code de l’urbanisme notamment ses articles L.I0l-2, L.132-l, L.132-2, L.151-1 et suivants,
L.153-60, L.161-I et suivants. L.163-10, R.431-16;

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R.122-22 et Ri 23-46;

VU l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’appLication du chapitre V du titre V du livre V
du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz
naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques;

VU le décret n° 2004.374 du 29 avril 2004 modifié, rea1if aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements;

VU le décret du 3 novembre 2016 portant nomination de monsieur Pierre Lambert, préfet, en qualité
de préfet de la Haute-Savoie;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 12juin 2017;

VU l’avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques de la Haute-Savoie le 6juillet 2017;

CONSIDERANT que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-l et suivants du code
de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la
maitrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent;

me du 30 régiment d’infanterie - BP 2332-74 034 Annecy cedex
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CONSIDER.ANT que selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à
L’intérieur desquels les dispositions en matière de maitrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés par les risques susceptibles d’être créés par une canaLisation de transport en service,
notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques, menaçant
gravement la santé ou la sécurité des personnes;

SUR proposition de monsieur le secrétaire général de la préfecture;

ARR ETE

Article I
Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets générées par les
phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de transport décrites ci-après,
conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la cane annexée
au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP2 ou
SUP3 sont mises en oeuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour
tout projet dont l’emprise atteint la SUPI.

NOTA: Dans les tableaux ci-dessous:

• PMS: Pression Maximale de Service de la canalisation

• DN: Diamètre Nominal de la canalisation.

• Distances S.U.P: Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant Les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune: LA-BALME-DE-SILLINGY Code INSEE: 74026

Canalisation de transport d’hydrocarbures liquides, propriété de la Société du Pipeline
Méditerranée Rhône (SPMR) dont le siège social est 7-9 rue des Frères Morane, 75 738 PARIS
CEDEX 15 et exploitée par:

SOCIETE DU PIPELINE MEDITERRANEE RHÔNE
1211 Chemin du MAUPAS
38200 VILLETTE-DE-VIENNE
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• Ouvrages traversant la commune

Longueur Distances S.U.R

- PMS DN dans la en mètres (de part et d’autre
Nom de la canalisation Implantation i r(bar) commune e a cana isa ion

(en mètres) sun SUP2 SUP3

B3 54 324 3340 Enterré 125 15 10

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette
dernière

Néant

• Installations annexes situées sur la commune
Néant

• Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent
cette dernière

Néant

Article 2
Conformément à l’article R.555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes,
en fonction des zones d’effets:

Servitude SUPI, correspondant à la zone d’effets létaux (PER du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement:
La délivrance d’un permis de construire relatif à un établissement recevant du public susceptible de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d’avis
défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de
l’article R 555-31 du code de l’environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’affété ministériel du 5 mars
2014 susvisé.

Servitude SUP2. correspondant à la zone d’effets létaux (PER du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement:
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou
d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3. correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux
de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement:
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou
d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3
Conformément à l’article R.555-46 du code de l’environnement, le maire informe le transporteur de
tout permis de construire ou certificat d’urbanisme (d’information ou opérationnel) délivré dans l’une
des zones définies à l’article 2.
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Article 4
Les servitudes instituées par le présent affété sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux
cartes communales des communes concernées conformément aux articles L.l51-43, L.153-60, L.161-l
et L163-lO du code de l’urbanisme.

Article S
En application de l’article R555-53 du code de l’environnement, le présent arrêté sera publié au recueil
des actes administratifs, sur le site internet de la Préfecture de la Haule-Savoie et adressé au maire de
la commune de LA-BALME-DE-SILLINGY.

Article 6
Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Grenoble
dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 7
Monsieur le secrétaire général de la préfecture de La Kaute-Savoie, le président de l’établissement
public compétent ou le maire de la commune de LA-BALME-DE-SILL[NGY, le directeur
départemental des territoires de la Haule-Savoie, la directrice régionale de Penvironnement, de
l’aménagement et du logement Auvenme-Rhône-Mpes sont chargés chacun en ce qui le concerne de
l’exécution du présent arrêté dont copie leur sera adressée, ainsi qu’au transporteur.

Pour le préfet,
Le secrétaire général,

‘ /L
Guillaume DOUHERET
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Pôle administratif des installations classées

74-2017-07-07-047

DREAL-UID2S 74-2017-12 instituant des servitudes

d'utilité publique prenant en compte la maitrise des risques

autour des canalisations de transport de gaz ou assimilé,

d'hydrocarbures et de produits chimiques - commune de

MARIGNY ST MARCEL
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Kt,I:ttaflJJl FIAcMit

PRÉFET DE LA I ÎALJTE-SAVOIE

Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement Annecy, le 7 JUIL. 2017

Auvergne-Rhâne-Alpes

Service prévention des risques industriels
climat air énergie

LE PREFET DE LA HAUTE-SAVOIE
Officier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRETE N° DREAL-UTD2S 74-2017-12
instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour des
canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
- commune de MARIGNY-SAINT-MARCEL

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L.555-l6, R.555-30 et R.555-31;

VU le code de l’urbanisme notamment ses articles L.l0l-2, L.132-1, L.l32-2, L.151-1 et suivants,
L.153-60, L.161-l et suivants, L.163-10, R.431-16;

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.12346;

VU l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V
du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz
naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques;

VU le décret n° 2004.374 du 29avril2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements;

VU le décret du 3 novembre 2016 portant nomination de monsieur Pierre LAMBERT, préfet, en
qualité de préfet de la Haute-Savoie;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 12juin 2017;

VU l’avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques de la Haute-Savoie le 6juillet 2017;

CONSIDERANT que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code
de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la
maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent;
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CONSIDERANT que selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à
l’intérieur desquels les dispositions en matiêre de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés par les risques susceptibles d’être créés par une canalisation de transport en service,
notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques, menaçant
gravement la santé ou la sécurité des personnes;

(j
SUR proposition de monsieur le secrétaire général de la préfecture;

ARR ETE

Article 1
Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets générées par les
phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de transport décrites ci-après,
conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée
au présent arrêté.

Seules les distances SUP 1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP2 ou
SUP3 sont mises en oeuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour
tout projet dont l’emprise atteint la SUPI.

NOTA: Dans les tableaux ci-dessous:

• PMS: Pression Maximale de Service de la canalisation

• DN: Diamêtre Nominal de la canalisation.

• Distances S.U.P: Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune: MARIGNY-SAINT-MARCEL Code INSEE: 74040

Canalisation de transport d’hydrocarbures liquides, propriété de la Société du Pipeline
Méditerranée Rhône (SPMR) dont le siège social est 7-9 rue des Frères Morane, 75 738 PARIS
CEDEX 15 et exploitée par

SOCIETE DU PIPELINE MEDITERRANEE RHÔNE
1211 Chemin du MAUPAS
38200 VILLETTE-DE-VIENNE

• Ouvra2es traversant la commune
Néant
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• Ouvra2es ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets aftei2nent cette
dernière

Distances SUP.
PMS en mètres (de part et d’autre

Nom de la canalisation
(b)

DN Implantation de la canalisation)

J
SUP1 SUP2 SUP3

83 53 324 Enterré 125 15 10

• Installations annexes situées sur la commune
Néant

• Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets attei2nent
cette dernière

Néant

Article 2
Conformément à l’article R.555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes,
en fonction des zones d’effets:

Servitude SUP1, correspondant à la zone d’effets létaux (PER du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement:
La délivrance d’un permis de construire relatif à un établissement recevant du public susceptible de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une anaLyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d’avis
défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au tLi de
l’article R 555-31 du code de l’environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars
2014 susvisé.

Servitude SUP2. correspondant à la zone d’effets létaux (PER du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement:
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou
d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3. correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux
de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement:
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou
d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3
Conformément à l’article R.555-46 du code de l’environnement, le maire informe le transporteur de
tout permis de construire ou certificat d’urbanisme (d’information ou opérationnel) délivré dans l’une
des zones définies à l’article 2.

Article 4
Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux
cartes communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.l53-60, L.161-1
et Ll63-10 du code de l’urbanisme.
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Article 5
En application de l’article R555-53 du code de L’environnement, le présent affété sera publié au recueil
des actes administratifs, sur le site internet de la Préfecture de la Haute-Savoie et adressé au maire de
la commune de MARIGNY-SAINT-MARCEL.

Article 6
Cet affété pouffa faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Grenoble
dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 7
Monsieur Le secrétaire général de la préfecture de la Haute-Savoie, le président de l’établissement
public compétent ou le maire de la commune de MARIGNY-SATNT-PvL4RCEL, le directeur
départemental des territoires de la Haute-Savoie, la directrice régionale de lenvironnement, de
l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés chacun en ce qui le concerne de
l’exécution du présent arrêté dont copie leur sera adressée, ainsi qu’au transporteur.

Pour le préfet,
Le secrétaire général,

N

Guillaume DOUHERET
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Pôle administratif des installations classées

74-2017-07-07-048

DREAL-UID2S 74-2017-13 instituant des servitudes

d'utilité publique prenant en compte la maitrise des risques

autour des canalisations de transport de gaz naturel ou

assimilé, d'hydrocarbures et de produits chimiques -

commune de MARLIOZ
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t,z: IL IQI;r F IO,(AIF

PRÉFET DE LA I LALJTE-SAVOIE

Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement Annecy, le 7 JUIL. 2017

Auvergne-Rhâne-Alpes

Service prévention des risques indusriels
climat air énergie

LE PREFET DE LA HAUTE-SAVOIE
Officier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRETE N° DREAL-UID2S 74-2017-13
instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour des
canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
— commune de MAPLIOZ

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 et R.555-31;

VU le code de l’urbanisme notanmient ses articles L.101-2, L.132-l, L.132-2, L.151-1 et suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16;

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46;

VU l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V
du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz
naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques;

VU l’arrêté préfectoral n° DREAL-UD2S 74-2016-52 du 30 mai 2016 instituant des servitudes
d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de
gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de MARLIOZ;

VU le décret n°2004.374 du 29avril2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements;

VU le décret du 3 novembre 2016 portant nomination de monsieur Pierre LAIVIBERT, préfet, en
qualité de préfet de la Haute-Savoie;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 12juin 2017;

VU l’avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques de la Haute-Savoie le 6juillet 2017;

CONSIDERANT que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code
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t

de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique reLatives à la
maitdse de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent;
CONSIDER4NT que selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à
l’intérieur desquels les dispositions en matière de maitdse de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés par les risques susceptibles d’&re créés par une canalisation de transport en service,
notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques, menaçant
gravement la santé ou la sécurité des personnes;

SUR proposition de monsieur le secrétaire général de la préfecture;

ARRETE

Article I
Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets générées par les
phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de transport décrites ci-après,
conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée
au présent arrêté.

Seules les distances SUP! sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP2 ou
SUP3 sont mises en oeuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour
tout projet dont l’emprise atteint la SUP!.

NOTA: Dans les tableaux ci-dessous;

• PMS: Pression Maximale de Service de la canalisation

• DN: Diamètre Nominal de la canalisation.

• Distances S.U.P; Distances en mètres de pan et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune: MARLIOZ Code INSEE: 74168

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur

GRTp z
Immeuble Bora. 6 rue Raoul Nordiing
92277 BOIS COLLOMBES Cedex
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• Ouvrages traversant la commune

Longueur Distances S.U.R
PMS DN dans la en mètres (de part et d’autre

Nom de la canalisation
(bar) commune

Implantation de la canalisation)

(en mètres) SUPI SUP2 SVP3

ANTENNE OYONNAX
GROISY

80 450 2428 enterre 185 5 5

• Ouvrages ne traversant pas la commune. mais dont les zones d’effets atteignent cette
dernière

Néant

• Installations annexes sifflées sur la commune
Néant

• Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent
cette dernière

Néant

Canalisation de transport d’hydrocarbures liquides, propriété de la Société du Pipeline
Méditerranée Rhône (SPMR) dont le siège social est 7-9 rue des Frères Morane, 75 738 PARIS
CEDEX 15 et exploitée par:

SOCIETE DU PIPELINE MEDITERRANEE RHÔNE
1211 Chemin du MAUPAS
38200 VILLETTE-DE-VIENNE

• Ouvrages traversant la commune

Longueur Distances S.V.P.

PMS DN dans la en mètres (de part et d’autre
Nom de la canalisation

(bar) commune
Implantation de la canalisation)

(en mètres) SUPI SUP2 SUP3

83 54 324 3510 Enterré 125 15 10

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette
dernière

Néant

• Installations annexes sifflées sur la commune

Distances S.U.P. en mètres
Nom de l’installation (à partir de l’installation)

SUPI SUP2 SUP3

CAV — Marlioz 100 50 50
NOTA: Si la SUPI du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit
être prise en compte au droit de l’installation annexe.
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• Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent
cette dernière

Néant

Article 2
Conformément à l’article R.555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes,
en fonction des zones d’effets:

Servitude SUPI. correspondant à la zone d’effets létaux (PEU) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R555-39 du code de l’environnement:
La délivrance d’un permis de construire relatif à un établissement recevant du public susceptible de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d’avis
défavorable du transporteur. l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de
l’article R 555-31 du code de l’environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars
2014 susvisé.

Servitude SUP2. correspondant à la zone d’effets létaux (PER du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement:
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou
d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux sninificatifs (ELS’) du phénomêne dan2ereux
de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement:
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou
d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3
Conformément à l’article R.555-46 du code de l’environnement, le maire informe Le transporteur de
tout permis de construire ou certificat d’urbanisme (d’information ou opérationnel) délivré dans l’une
des zones définies à l’article 2.

Article 4
Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux
cartes communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.16l-1
et Ll63-10 du code de l’urbanisme.

Article S
Les dispositions de l’arrêté préfectoral n° DREAL-UID2S 74-2016-52 du 30 mai 2016 susvisé étant
reprises dans le présent arrêté, l’arrêté du 30mai2016 est abrogé.

Article 6
En application de l’article R555-53 du code de l’environnement, le présent arrêté sera publié au recueil
des actes administratifs, sur le site internet de la Préfecture de la Haute-Savoie et adressé au maire de
la commune de MARLIOZ.

Article 7
Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Grenoble
dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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Article 8
Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Haute-Savoic, le président de l’établissement
public compétent ou le maire de la commune de MARLIOZ, le directeur départemental des territoires
de la Haute-Savoie, la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés chacun en ce qui Le concerne de l’exécution du présent affété
dont copie leur sera adressée, ainsi qu’aux transporteurs.

Pour le préfet,
Le secrétaire général,

r

Guillaume DOUHERET
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PRÉFET DE LA I LAUTE-SAVOIE

Direction régionale de l’environnement.
— 7 .11111. 2017

de l’aménagement et du logement Annecy, le
Auveigne-Rhâne-Alpes

Service prévention des risques industriels
climat air énergie

LE PREFET DE LA HAUTE-SAVOIE
Officier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRETE N° DREAL-UID2S 74-2017-14
instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour des
canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
- commune de MINZIER

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 et R.555-31;

VU le code de l’urbanisme notamment ses articles L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16;

VU le code de la construction et de l’habitation, nolamment ses articles R.122-22 et R.123-46;

VU l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V
du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz
naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques;

VU l’arrêté préfectoral n° DREAL-UID2S 74-2016-55 du 30 mai 2016 instituant des servitudes
d’utilité publique prenant en compte la maitrise des risques autour des canalisations de transport de
gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de MINZIER;

VU le décret n°2004.374 du 29avril2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements;

VU le décret du 3 novembre 2016 portant nomination de monsieur Pierre LAMBERT, préfet, en
qualité de préfet de la Haute-Savoie;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 12juin 2017;

VU l’avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques de la Haute-Savoie le 6juillet 2017;

CONSIDERANT que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code

me du 30” régiment d’infanterie - HP 2332 -74034 Annecy cedex
téléphone 04 5033 6000 fax :04 50 52 9005

wwwhaule-savoiegouv.fr
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de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la
maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent;
CONSIDERANT que selon l’article L 555-16 du code de L’environnement, les périmètres à
l’intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés par les risques susceptibles d’être créés par une canalisation de transport en service,
notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques, menaçant
gravement la santé ou la sécurité des personnes;

SUR proposition de monsieur le secrétaire général de la préfecture;

ARRETE

Article 1
Des servitudes d’utilité publique (SLiP) sont instituées dans les zones d’effets générées par les
phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de transport décrites ci-après,
conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la cane annexée
au présent arrêté.

Seules les distances SUPI sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP2 ou
SUP3 sont mises en oeuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour
tout projet dont l’emprise atteint la SUTI.

NOTA: Dans les tableaux ci-dessous:

• PMS: Pression Maximale de Service de la canalisation

• DN: Diamètre Nominal de la canalisation.

• Distances SliP: Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune: MINZIER Code INSFE: 74184

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur

GRTpaz
Immeuble Bora, 6 rue Raoul Nordling
92277 BOIS COLLOMBES Cedex
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• Ouvrages traversant la commune

Lontiueur Distances S.U.R
PMS DN dans la en mètres (de part et cFautre

Nom de la canalisation
(bar) commune

Implantation de la canalisation)
(en mètres) supi 5UP2 SUP3

ANTENNE OYONNAX I

GROISY
80 450 150 enterre 185 5 5

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette
dernière

Néant

• Installations annexes situées sur la commune
Néant

• Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent
cette dernière

Néant

Canalisation de transport d’hydrocarbures liquides, propriété de la Société du Pipeline
Méditerranée Rhône (SPMR) dont le siège social est 7-9 rue des Frères Morane, 75 738 PARIS
CEDEX 15 et exploitée par:

SOCIETE DU PIPELINE MEDITERRANEE RHÔNE
1211 Chemin du MAUPAS
38200 VILLETTE-DE-VIENNE

• Ouvrages traversant la commune

Longueur Distances S.U.P.
PMS DN dans la en mètres (de part et d’autre

Nom de la canalisation
(bar) commune

Implantation de la canalisation)
(en mètres) SUPI SUP2 SUP3

B3 54 324 2814 Enterré 125 15 10

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette
dernière

Néant

• Installations annexes situées sur la commune
Néant

• Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent
cette dernière

Néant
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Article 2
Conformément à l’article R.555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes,
en fonction des zones d’effets:

Servitude SUP1. correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement:
La délivrance d’un permis de construire relatif à un établissement recevant du public susceptible de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d’avis
défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au 1H de
l’article R 555-31 du code de l’environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars
2014 susvisé.

Servitude SUP2. correspondant à la zone d’effets létaux (PEL du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement:
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou
d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3. correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux
de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement:
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou
d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3
Conformément à l’article R.555-46 du code de l’environnement, le maire informe le transporteur de
tout permis de construire ou certificat d’urbanisme (d’information ou opérationnel) délivré dans l’une
des zones définies à l’article 2.

Article 4
Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux
cartes communales des communes concernées conformément aux articles L151-43, L.153-60. L.161-l
et L163-l0 du code de l’urbanisme.

Article 5
Les dispositions de l’arrêté préfectoral n° DREAL-UID2S 74-2016-55 du 30 mai 2016 susvisé étant
reprises dans le présent arrêté, l’arrêté du 30mai2016 est abrogé.

Article 6
En application de l’article R555-53 du code de L’environnement, le présent arrêté sera publié au recueil
des actes administratifs, sur Le site internet de la Préfecture de la Haute-Savoie et adressé au maire de
la commune de MINZIER.

Article 7
Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Grenoble
dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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Article 8
Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Haute-Savoie, le président de l’établissement
public compétent ou le maire de la commune de MINZIER, le directeur départemental des territoires
de la Haute-Savoje, la directrice régionale de Venvironnement, de l’aménagement et du logement
Auver2ne-Rhône-Alpes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté
dont copie leur sera adressée, ainsi qu’aux transporteurs.

Pour le préfet,
Le secrélaire général,

Guillaume DOUHERET
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Pôle administratif des installations classées

74-2017-07-07-029

DREAL-UID2S 74-2017-15 instituant des servitudes

d'utilité publique prenant en compte la maitrise des risques

autour des canalisation de transport de gaz naturel ou

assimilé, d'hydrocarbures et de produits chimiques -

commune de POISY
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PRÉFET DE LA I IAtJTE-SAVOIE

Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement Annecy, le — 7 JJIL. 2017

Auvergne-Rhône-Alpes

Service prévention des risques industriels
climat air énergie

LE PREFET DE LA HAUTE-SAVOJE
Officier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRETE N° DREAL-UID2S 74-2017-15
instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour des
canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
— commune de POISY

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 et R.555-31;

VU le code de l’urbanisme notamment ses articles L.lOl-2, L.l32-l, L.132-2, L.151-1 et suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-l0, R.431-16;

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46;

VU l’affété du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V
du code de l’environnement et portant rêglement de la sécurité des canalisations de transport de gaz
naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques;

VU l’arrêté préfectoral n° DREAL-UD2S 74-2016-61 du 30 mai 2016 instituant des servitudes
d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de
gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de POISY;

VU le décret n°2004.374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à Itaction des services de l’Etat dans les régions et départements;

VU le décret du 3 novembre 2016 portant nomination de monsieur Pierre LAMBERT, préfet, en
qualité de préfet de la Haute-Savoie;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 12 juin 2017;

VU l’avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques de la Haute-Savoie le 6juillet 2017;

CONSIDERANT que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code

me du 3tPc régiment d’infanterie - HP 2332-74034 Annecy cedex
téléphone 04 50 33 60 00 fax :04 50 52 90 05

www, haute-savoie, gouv. fr
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de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la
maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent;

CONSIDERANT que selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à
l’intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés par les risques susceptibles d’étre créés par une canalisation de transport en service,
notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques, menaçant
gravement la santé ou la sécurité des personnes;

SUR proposition de monsieur le secrétaire général de la préfecture;

ARR ET E

Article I
Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets générées par les
phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de transport décrites ci-après,
conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée
au présent arrêté.

Seules les distances SUPI sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP2 ou
SUP3 sont mises en oeuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour
tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.

NOTA: Dans les tableaux ci-dessous:

• PMS: Pression Maximale de Service de la canalisation

• DN: Diamètre Nominal de la canalisation.

• Distances S.U.P: Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune: POISY Code INSEE: 74213

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur

GRTp z
Immeuble Bora, 6 rue Raoul Nordlinp
92277 BOLS COLLOMBES Cedex
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• Ouvrages traversant la commune

Longueur Distances S.U.R
PMS DN dans la en mètres (de part et d’autre

Nom de la canalisation Implantation
(bar) commune e .a cana4isa ion

(en mètres) SUP1 SUP2 SUP3

Alimentation POISY CI -

BAIKOWSKI
67,7 80 12 enterre 15 5 5

Alimentation POISY CI -

BAIKOWSKI
67,7 100 2 enterre 25 5 5

Alimentation POISY CI
BAIKOWSKI

67,7 100 1 enterre 25 5 5

SAVOJE 67,7 300 282 enterré 95 5 5

SAVOJE 67,7 300 2362 enterré 95 5 5

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent celle
dernière

Distances S.U.P. en mètres
PMS (de part et d’autre de la

Nom de la canalisation
(bar)

DN Implantation canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

SAVOIE 67,7 300 enterré 95 5 5

• Installations annexes situées sur la commune

Distances SUR en mètres
Nom de l’installation (à partir de l’installation)

SUP! SUP2 SUP3

POISY CI BAIKOWSKI 33 6 6

• Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent
celle dernière

Néant

Canalisation de transport d’hydrocarbures liquides, propriété de la Société du Pipeline
Méditerranée Rhône (SPMR) dont le siège social est 7-9 rue des Frères Morane, 75 738 PARIS
CEDEX 15 et exploitée par:

SOCIETE DU PIPELINE MEDITERRANEE RHÔNE
1211 Chemin du MAUPAS
38200 VILLETTE-DE-VIENNE
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• Ouvrages traversant la commune

Longueur Distances SUR
PMS DN dans la en mètres (de part et d’autre

Nom de la canalisation
(bar) commune

Implantation de la canalisation)
(en mètres) SUPI SUP2 SUP3

B3 54 324 3784 Enterré 125 15 10

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette
dernière

Néant

• Installations annexes situées sur la commune
Néant

• Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent
cette dernière

Néant

Article 2
Conformément à l’article R.555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes,
en fonction des zones d’effets:

Servitude SUP1, correspondant à la zone d’effets létaux (PER du phénomène dan2ereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement:
La délivrance d’un permis de construire relatif à un établissement recevant du public susceptible de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d’avis
défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de lexpertise mentionnée au III de
L’article R 555-31 du code de l’environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’affété ministériel du 5 mars
2014 susvisé.

Servitude SUP2, correspondant à la zone d’effets létaux (PER du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement:
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou
d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux
de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement:
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou
d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3
Conformément à l’article R.555-46 du code de l’environnement, le maire informe le transporteur de
tout permis de construire ou certificat d’urbanisme (d’information ou opérationnel) délivré dans l’une
des zones définies à l’article 2.
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Pôle administratif des installations classées - 74-2017-07-07-029 - DREAL-UID2S 74-2017-15 instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la
maitrise des risques autour des canalisation de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de produits chimiques - commune de POISY 298



Article 4
Les servitudes instituées par te présent affété sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux
cartes communales des communes concernées conformément aux articles L15143, L.153-60, L.161-l
et L163-lO du code de Purbanisme.

Article 5
Les dispositions de l’affété préfectoral n° DREAL-UID2S 74-2016-6 1 du 30 mai 2016 susvisé étant
reprises dans le présent affété, l’affété du 30 mai 2016 est abrogé.

Article 5
En application de l’article R555-53 du code de l’environnement, le présent arrêté sera publié au recueil
des actes administratifs, sur le site internet de la Préfecture de la Kaute-Savoie et adressé au maire de
la commune de POISY.

Article 6
Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Grenoble
dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 7
Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Haute-Savoie, le président de l’établissement
public compétent ou le maire de la commune de POISY, le directeur départemental des territoires de la
Haute-Savoie, la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
Auvergne-Rhâne-Alpes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté
dont copie leur sera adressée, ainsi qu’aux transporteurs.

Pour le préfet,
Le secrétaire général,

Guillaume DOUHERET
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Servitudes d’utilité publique autour des canalisations de transport de matières dangereuses

Limites SUP1

Topo - IGN

Annexe à l’arrêté préfectoral n°DREAL-UID2S 74-2017-15 du 7 JUIL. 2017
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PRÉFET DE LAI LAUTE-SAVOIE

Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement Annecy, le

— 7 JUIL 2017
Auvergne-Riiône-Alpes

Service prévention des risques industriels
climat air énergie

LE PREFETDE LAHAUTE-SAVOIE
Officier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRETE N° DREAL-UIU2S 74-2017-16
instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour des
canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
- commune de SAINT-FEUX

VU le code de L’environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 et R.555-31;

VU le code de l’urbanisme notamment ses articles L.lOl-2, L.132-l, L.132-2, L.l51-l et suivants,
L.153-60, L.l61-l et suivants, L.163-l0, R.431-16;

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46;

VU l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V
du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz
naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques;

VU le décret n°2004.374 du 29avril2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements;

VU le décret du 3 novembre 2016 portant nomination de monsieur Pierre LAMBERT, préfet, en
qualité de préfet de la Haute-Savoie;

7U le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de La
région Auvergne-Rhône-Alpes. en date du 12juin2017;

VU l’avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques de la Haute-Savoie le 6juillet 2017;

CONSIDERÂNT que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-l et suivants du code
de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la
maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent;

me du 3 régiment d’infanterie - BP 2332 - 74 034 Annecy cedex
téléphone’. 04 5033 6000 fax :04 50 52 9005

wwwhaute-savoiegnuv.fr
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CONSEDERANT que selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à
l’intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés par les risques susceptibles d’être créés par une canalisation de transport en service,
notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques, menaçant
gravement la santé ou la sécurité des personnes;

SUR proposition de monsieur le secrétaire général de la préfecture;

ARRETE

Article 1
Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets générées par les
phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de transport décrites ci-après,
conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée
au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets «urbanisme dont l’emprise atteint les SUP2 ou
SUP3 sont mises en oeuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour
tout projet dont l’emprise atteint la SLPI.

NOTA: Dans les tableaux ci-dessous:

• PMS: Pression Maximale de Service de la canalisation

• DN: Diamètre Nominal de la canalisation.

• Distances SUP: Distances en mètres de part et «autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune: SAINT-FÉLIX Code INSEE: 74233

Canalisation de transport d’hydrocarbures liquides, propriété de la Société du Pipeline
Méditerranée Rhône (SPMR) dont le siège social est 7-9 rue des Frères Morane, 75 738 PARIS
CEDEX 15 et exploitée par:

SOCIETE DU PIPELINE MEDETERRANEE RHÔNE
1211 Chemin du MAUPAS
38200 VILLETTE-DE-VIENNE
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Ouvrages traversant la commune

Longueur Distances S.U.P.

PMS DN dans la en mètres (de part et d’autre
Nom de la canalisation

(bar) commune
Implantation de la canalisation)

(en mètres) SUP1 SUP2 SUP3

83 56 324 3710 Enterré 125 15 10

• Ouvrages ne traversant pas la commune. mais dont les zones d’effets atteignent cette
dernière

Néant

• Installations annexes situées sur la commune
Néant

• Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent
cefte dernière

Distances S.U.P. en mètres

Nom de l’installation (à partir de l’installation)

SUP1 SUP2 SUP3

TAL 85 40 40

NOTA: Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit
être prise en compte au droit de l’installation annexe.

Article 2
Conformément à l’article R.555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes,
en fonction des zones d’effets:

Servitude SUP1, correspondant à la zone d’effets létaux (PEU du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement:
La délivrance d’un permis de construire relatif à un établissement recevant du public susceptible de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d’avis
défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de
l’article R 555-31 du code de l’environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars
2014 susvisé.

Servitude SUP2, correspondant à la zone d’effets létaux (PEU du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement:
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou
d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux
de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement:
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou
d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
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Article 3
Conformément à l’article R.555-46 du code de l’environnement, le maire informe le transporteur de
tout permis de construire ou certificat d’urbanisme (d’information ou opérationnel) délivré dans l’une
des zones définies à l’article 2.

Article 4
Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux
cartes communales des communes concernées conformément aux articles L. 151-43, L. 153-60, L. 161-1
et Ll63-l0 du code de l’urbanisme.

Article S
En application de l’article R555-53 du code de l’environnement, le présent arrêté sera publié au recueil
des actes administratifs, sur le site internet de la Préfecture de la Haute-Savoie et adressé au maire de
la commune de SAINT-FELIX.

Article 6
Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Grenoble
dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 7
Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Haute-Savoie, le président de l’établissement
public compétent ou le maire de la commune de SAINT-FEUX, le directeur départemental des
territoires de la Haute-Savoie, la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement Auvergne-Rhéne-Mpes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent
arrêté dont copie leur sera adressée, ainsi qu’au transporteur.

Pour le préfet,
Le secrétaire général,

‘C

Guillaume DOUHERET
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PRÉFET DE LAI IAUTE-SAVOIE

Direction régionale de [environnement, —

de l’aménagement et du logement Annecy, le JUIL. 2D,7
Auvergne-Rhône-Alpes

Service prévention des risques industriels
climat air énergie

LE PREFET DE LA HAUTE-SAVOIE
Officier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRETE N° DREAL-UID2S 74-2017-17
instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour des
canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
- commune de SAINT-JULIEN-EN-GENEVOIS

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 et R.555-31;

VU le code de l’urbanisme notamment ses articles L.101-2, L.132-l, L.132-2, L.151-I et suivants,
L.153-60, L161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16;

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R.l22-22 et R.123-46;

VU l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V
du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz
naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques;

VU l’arrêté préfectoral n° DREAL-UD2S 74-2016-70 du 30 mai 2016 instituant des servitudes
d’utililé publique prenant en compte la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de
gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de SAINT-
JULIEN-EN-GENEVOIS;

VU le décret n° 2004.374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements;

VU le décret du 3 novembre 2016 portant nomination de monsieur Pierre LAMBERT, préfet, en
qualité de préfet de la Haute-Savoie;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 12juin 2017;

VU l’avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques de la Haute-Savoie le 6juillet 2017;

me du 30” régiment d’infanterie - sr 2332- 74034 Annecy cedex
téléphone: 04 5033 60 00 fax :04 50 52 9005

wwwhaute-savoiegouv.fr
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CONSIDERANT que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-l et suivants du code
de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la
maitrise de l’urbanisation n raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent;

CONSIDERANT que selon l’article L 555-l 6 du code de l’environnement, les périmètres à
l’intérieur desquels tes dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés par les risques susceptibles d’être créés par une canalisation de transport en service,
notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques, menaçant
gravement la santé ou la sécurité des personnes;

SUR proposition de monsieur le secrétaire général de la préfecture;

ARR ETE

Article I
Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets générées par les
phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de transport décrites ci-après,
conformément aux distances figurant dans [es tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée
au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la cane annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP2 ou
SUP3 sont mises en oeuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour
tout projet dont l’emprise atteint la SUPI.

NOTA: Dans les tableaux ci-dessous:

• PMS: Pression Maximale de Service de la canalisation

• DN: Diamètre Nominal de la canalisation.

• Distances S.U.P: Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune: SALNT-JULIEN-EN-GENEVOIS Code LNSEE: 74243

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur

GRT2az
Immeuble Bora. 6 rue Raoul Nordling
92277 BOLS COLLOMBES Cedex

-2-

Pôle administratif des installations classées - 74-2017-07-07-050 - DREAL-UID2S 74-2017-17 instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la
maitrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de produits chimiques - commune de ST JULIEN EN
GENEVOIS

311



• Ouvrages traversant la commune

Longueur Distances SU.R
PMS DN dans la en mètres (de part et d’autre

Nom de la canalisation Implantation d I(bar) commune
e La canailsation

(en mètres) SUPI SUP2 SUP3

Alimentation ST-JULIEN-EN
GENEVOIS DP

67, 80 10 enterre 15 5 5

Alimentation ST-JULIEN-EN- - -

GENEVOIS DP
67,7 100 <1 enterre 25 D

GROISY- ST JULIEN EN - -

GENEVOIS
67,,’ 200 937 enterre 55 D D

GROISY- ST JULIEN EN - - - -

GENEVOIS
6i,7 200 190 enterre Ss D D

GROISY-ST JULIEN EN
67,7 250 541 enterré 75 5j

• Ouvrages ne traversant pas la commune. mais dont les zones d’effets atteignent cette
dernière

Néant

• Installations annexes situées sur la commune

Distances SUP. en mètres
Nom de l’installation (à partir de l’installation)

SUPI SUP2 SUP3

SAINT-JULIEN-EN-GENEVOIS COUP 35 6 6

SAINT-JULIEN-EN-GENEVOIS DP 35 6 6
NOTA: Si la SUPI du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit
être prise en compte au droit de l’installation annexe.

• Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent
cette dernière

Néant

Canalisation de transport d’hydrocarbures liquides, propriété de la Société du Pipeline
Méditerranée Rhône (SPMR) dont le siège social est 7-9 rue des Frères Morane, 75 738 PARIS
CEDEX 15 et exploitée par:

SOCIETE DU PIPELINE MEDITERRANEE RHÔNE
1211 Chemin du MAUPAS
38200 WLLETTE-DE-VIENNE
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• Ouvraees traversant la commune

Longueur Distances S.V.P.

PMS DN dans la en mètres (de part et d’autre
Nom de la canalisation

(bar) commune Implantation de la canalisation)

(en mètres) supi SUP2 8123

A3 26 324 1523 Enterré 125 15 10

B3 48 324 2013 Enterré 125 15 10

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette
dernière

Néant

• Installations annexes situées sur la commune

Distances S.U.P. en mètres

Nom de l’installation (à partir de l’installation)

SUPI SUP2 SUP3

TJU 75 40 40
NOTA: Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit
être prise en compte au droit de l’installation annexe.

• Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent
cette dernière

Néant

Article 2
Conformément à l’article R.555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes,
en fonction des zones d’effets:

Servitude SUPI. correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement:
La délivrance d’un permis de construire relatif à un établissement recevant du public susceptible de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse dc compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d’avis
défavorable du transporteur, l’avis favorabLe du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de
l’article R 555-31 du code de l’environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars
2014 susvisé.

Servitude SUP2. correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement:
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou
d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

-4-
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Servitude SUP3. correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dan2ereux
de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement:
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou
d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3
Conformément à l’article R.555-46 du code de l’environnement, le maire informe le transporteur de
tout permis de construire ou certificat d’urbanisme (d’information ou opérationnel) délivré dans L’une
des zones définies à l’article 2.

Article 4
Les servitudes instituées par le présent an-été sont annexées aux plans locaux «urbanisme et aux
canes communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1
et LI 63-10 du code de l’urbanisme.

Article S
Les dispositions de l’an-été préfectoral n° DREAL-UID2S 74-2016-70 du 30 mai 2016 susvisé étant
reprises dans le présent an-été, l’an-été du 30mai2016 est abrogé.

Article 6
En application de l’article R555-53 du code de lenvironnement, le présent an-été sera publié au recueil
des actes administratifs, sur le site internet de la Préfecture de la Haute-Savoie et adressé au maire de
la commune de SAINT-JULIEN-EN-GENEVOIS.

Article 7
Cet an-été pourra faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Grenoble
dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 8
Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Haute-Savoie, Le président de l’établissement
public compétent ou le maire de la commune de SAINT-JULIEN-EN-GENEVOIS, le directeur
départemental des territoires de la Haute-Savoie. la directrice régionale de l’environnement, de
l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés chacun en ce qui le concerne de
l’exécution du présent an-été dont copie leur sera adressée, ainsi qu’aux transporteurs.

Pour le préfet,
Le secrétaïre général,

t)

Guillaume DOUHERET
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Pôle administratif des installations classées
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DREAL-UID2S 74-2017-18 instituant des servitudes

d'utilité publique prenant en compte la maitrise des risques

autour des canalisations de transport de gaz naturel ou

assimilé, d'hydrocarbures et de produits chimiques -

commune de SILLINGY
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PRÉFET DELÀ IIAUTE-SÀVOIE

Direction régionale de [environnement,
de l’aménagement et du logement Annecy, le

— 7 JIJJj 20VAuvergne-Rhâne-Alpes

Service prévention des risques industriels
climat air énergie

LE PREFET DE LA HAUTE-SAVOIE
Officier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRETE N° DREAL-UID2S 74-2017-18
instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour des
canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
- commune de SILLINGY

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L.555-l6, R.555-30 et R.555-3l;

VU le code de l’urbanisme notamment ses articles L.IOl-2, L.132-l, L.l32-2, L.15l-l et suivants,
L153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16;

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R.l22-22 et R.123-46;

VU du S mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V
du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz
naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques;

VU l’affété préfectoral n° DREAL-UD2S 74-2016-78 du 30 mai 2016 instituant des servitudes
d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de
gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de SILLINOY;

VU le décret n°2004.374 du 29avril2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements;

VU le décret du 3 novembre 2016 portant nomination de monsieur Pierre LAMBERT, préfet, en
qualité de préfet de la Haute-Savoie;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 12juin 2017;

VU l’avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques de la Haute-Savoie le 6juillet 2017;

me du 30 régiment d’infanterie - HP 2332 -74 034 Annccy cedex
téléphone. 04 50 33 6000 fax :04 50529005
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CONSIDERÂNT que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-I et suivants du code
de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la
maîtrise de l’urbanisat4n e raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent;

CONSIDERANT que selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à
l’intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés par Les risques susceptibles d’être créés par une canalisation de transport en service,
notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques, menaçant
gravement la santé ou la sécurité des personnes;

SUR proposition de monsieur le secrétaire général de la préfecture;

ARR ETE

Article I
Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets générées par les
phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de transport décrites ci-après,
conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée
au présent arrêté.

Seules Les distances SUP! sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour Les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP2 ou
SUP3 sont mises en oeuvre dans le cadre de l’instruction de L’analyse de compatibilité obligatoire pour
tout projet dont l’emprise atteint la SUP!.

NOTA: Dans les tableaux ci-dessous:

• PMS: Pression Maximale de Service de la canalisation

• DN: Diamètre Nominal de la canalisation.

• Distances S.U.P: Distances en mêtres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telLe qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des
tabl.eaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune: SILLINGY Code INSEE: 74272

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur

GRTg ii z
Immeuble Bora, 6 rue Raoul Nordling
92277 BOIS COLLOMBES Cedex
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• Ouvrages traversant la commune

Lonizueur Distances S.U.R
PMS DN dans la en mètres (de part et d’autre

Nom de la canaLisation
(bar) commune

Implantation de la canalisation)
(en mètres) sun 5UP2 SUP3

SAVOIF 67,7 300 727 enterré 95 5 5

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette
dernière

Néant

• Installations annexes situées sur la commune

Néant

• Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets afteignent
celle dernière

Néant

Canalisation de transport d’hydrocarbures liquides, propriété de la Société du Pipeline
Méditerranée Rhône (SPMR) dont le siège social est 7-9 rue des Frères Morane, 75738 PARIS
CEDEX 15 et exploitée par:

SOCIETE DU PIPELINE MEDITERRANEE RHÔNE
1211 Chemin du MAtJPAS
38200 VILLETTE-DE-VIENNE

• Ouvrages traversant la commune

Longueur Distances S.U.R
PMS DN dans la en mètres (de part et d’autre

Nom de la canalisation
(bar) commune Impiantation de la canalisation)

(en mètres) SUPI SUP2 j SUP3

B3 54 324 3252 Enterré 125 15 10

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent celle
dernière

Néant

• Installations annexes situées sur la commune

Néant

-3-

Pôle administratif des installations classées - 74-2017-07-07-051 - DREAL-UID2S 74-2017-18 instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la
maitrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de produits chimiques - commune de SILLINGY 321



Enstallations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent
cette dernière

Néant

Article 2
Conformément à l’article R.555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes,
en fonction des zones d’effets:

Servitude SUPI. corresoondant à la zone d’effets létaux (PEU du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement:
La délivrance d’un permis de construire relatif à un établissement recevant du public susceptible de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d’avis
défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vii de l’expertise mentionnée au III de
l’article R 555-31 du code de l’environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars
2014 susvisé.

Servitude SUP2. correspondant à la zone d’effets létaux (PEU du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement:
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou
d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux si2nificatifs (ELS) du phénomène dangereux
de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement:
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou
d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3
Conformément à l’article R.55546 du code de l’environnement, le maire informe le transporteur de
tout permis de construire ou certificat d’urbanisme (d’information ou opérationnel) délivré dans l’une
des zones définies à l’article 2.

Article 4
Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux
cartes communales des communes concernées conformément aux articles L.15143, L.153-60, L.161-l
et L163-10 du code de l’urbanisme.

Article S
Les dispositions de l’arrêté préfectoral n° DREAL-UID2S 74-2016-78 du 30 mai 2016 susvisé étant
reprises dans le présent arrêté, l’arrêté du 30mai2016 est abrogé.

Article 6
En application de l’article R555-53 du code de l’environnement, le présent affété sera publié au recueil
des actes administratifs, sur le site internet de la Préfecture de la Haute-Savoie et adressé au maire de
la commune de SILLINGY.

Article 7
Cet affété pourra faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Grenoble
dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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Article 8
Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Haute-Savoie, le président de l’établissement
public compétent ou le maire de la commune de SILLH’JGY, le directeur départemental des territoires
de La Haute-Savoie, la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent affété
dont copie leur sera adressée, ainsi qu’aux transporteurs.

Pour le préfet,
Le secrétaire général,

Guillaume DOUI-JERET
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Rju.tiqur FN %CAT%

PRÉFET DE LA I IALJTE-SAVO1E

Direction régionale de [environnement,
de laménagement et du logement Annecy, le e 7 JUIL. 2017

Auvergne-Rhâne-Alpes

Senice prévention des risques industriels
climat air énergie

LE PREFET DE LA HAUTE-SAVOIE
Officier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRETE N° DREAL-UID2S 74-2017-20
instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour des
canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
— commune de VIRY

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 et R,555-31;

VU le code de l’urbanisme notamment ses articles L.lOl-2, Ll32-l, L.132-2, L.l51-1 et suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-1O, R.431-16;

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.12346;

VU l’affété du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V
du code de l’environnement et ponant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz
naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques;

VU le décret n° 2004.374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à laction des services de l’Etat dans les régions et départements;

VU le décret du 3 novembre 2016 portant nomination de monsieur Pierre 1AÎvIBERT, préfet, en
qualité de préfet de la Haute-Savoie;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 12juin 2017;

VU l’avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques de la Haute-Savoie le 6juillet 2017;

CONSIDERANT que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-l et suivants du code
de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la
maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent;

me du 30’ régiment d’infanterie - HP 2332- 74034 Annecy cedex
téléphone 04 50 33 6000 fax :04 50 529005
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CONSIDERANT que selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à
l’intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés par les risques susceptibles d’être créés par une canalisation de transport en service,
notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques, menaçant
gravement la santé ou la sécurité des personnes;

SUR proposition de monsieur le secrétaire général de la préfecture;

ARRETE

Article I
Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets générées par les
phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de transport décrites ci-aprês,
conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée
au présent affété.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP2 ou
SUP3 sont mises en oeuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour
tout projet dont l’emprise atteint la SUPI.

NOTA: Dans les tableaux ci-dessous:

• PMS: Pression Maximale de Service de la canalisation

• DN: Diamètre Nominal de la canalisation.

• Distances SUP: Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune: VIRY Code INSEE: 74309

Canalisation de transport d’hydrocarbures liquides, propriété de la Société du Pipeline
Méditerranée Rhâne (SPMR) dont le siège social est 7-9 rue des Frères Morane, 75 738 PARIS
CEDEX 15 et exploitée par:

SOCIETE DU PIPELINE MEDITERRANEE RHÔNE
1211 Chemin du MAUPAS
38200 VILLETTE-DE-VIENNE
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• Ouvrages traversant la commune

Longueur Distances SUR
PMS DN dans la en mètres (de part et d’autre

Nom de la canalisation
(bar) commune

Implantation de la canalisation)
I (en mètres) suri SUP2 SUP3

B3 54 324 3572 Enterré 125 15 10

• Ouvra2es ne traversant pas la commune. mais dont les zones d’effets atteignent celle
dernière

Néant

• Installations annexes situées sur la commune

Néant

• Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent
celle dernière

Néant

Article 2
Conformément à l’article R.555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes,
en fonction des zones d’effets:

Servitude SUPI, corresbonaant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement:
La délivrance d’un permis de construire relatif à un établissement recevant du public susceptible de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une anaLyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d’avis
défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de
l’article R 555-3 1 du code de l’enviroimement.
L’analyse de compatjbilité est établie conformément aux dispositions de l’affété ministériel du 5 mars
2014 susvisé.

Servitude SUP2. correspondant à la zone d’effets létaux (PER du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement:
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou
d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux
de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement:
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou
d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3
Conformément à l’article R.555-46 du code de l’environnement, le maire informe le transporteur de
tout permis de constmire ou certificat d’urbanisme (d’information ou opérationnel) délivré dans l’une
des zones définies à l’article 2.

-3-
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Article 4
Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux
cartes communales des communes concernées conformément aux articLes L. 151-43, L. 153-60, L. 161-1
et Ll63-I0 du code de l’urbanisme.

Article 5
En application de l’article R555-53 du code de l’environnement, le présent affété sera publié au recueil
des actes administratifs, sur le site internet de la Préfecture de la Haute-Savoie et adressé au maire de
la commune de VIRY.

Article 6
Cet affété pourra faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Grenoble
dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 7
Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Haute-Savoie, le président de l’établissement
public compétent ou le maire de la commune de VRY, le directeur départemental des territoires de la
Haute-Savoie, la directrice rétrionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté
dont copie leur sera adressée, ainsi qu’au transporteur.

Pour le préfet,
Le secrétaire général,

Guillaume DOUHERET
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autour des canalisations de transport de gaz naturel ou

assimilé, d'hydrocarbures et de produits chimiques -

commune de VIUZ LA CHIESAZ
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PRÉFET DE LAI [AUTE-SAVOIE

Direction régionale de l’environnement,
de [aménagement et du logement Annecy, le

Auvergne-Rhâne-Alpes

Service prévention des risques industriels
climat air énergie

LE PREFET DE LA HAUTE-SAVOIE
Officier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRETE N° DREAL-UID2S 74-2017-21
instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour des
canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques
- commune de VIUZ-LA-CHIÉSAZ

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 et R.555-31;

VU le code de l’urbanisme notamment ses articles L.l0l-2, L.132-1, L.132-2, L.151-l et suivants,
L.153-60, L.l61-l et suivants, L.163-l0, R.431-16;

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46;

VU l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V
du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz
naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques;

VU l’arrêté préfectoral n° DREAL-UID2S 74-2016-85 du 30 mai 2016 instituant des servitudes
d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de
gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de

VU le décret n° 2004.374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements;

VU le décret du 3 novembre 2016 portant nomination de monsieur Pierre LAMBERT, préfet, en
qualité de préfet de la Haute-Savoie;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 12juin 2017;

VU l’avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques de la Haute-Savoie le 6juillet 2017;

me du 30’ iégiment d’infanterie- BP 2332- 74034 Annecy cedex
léléphone 04 50 33 60 00 fax :04 50 52 90 05
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CONSIDERANT que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de
produits chimiques, en service à la date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code
de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la
maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent;

CONSIDERANT que selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les périmètres à
l’intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont
déterminés par les risques susceptibles d’être créés par une canalisation de transport en service,
notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques, menaçant
gravement la santé ou la sécurité des personnes;

SUR proposition de monsieur le secrétaire général de la préfecture;

ARR ETE

Article 1
Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets générées par les
phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de transport décrites ci-après,
conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la cane annexée
au présent arrêté.

Seules les distances SUPI sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP2 ou
SUP3 sont mises en oeuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour
tout projet dont l’emprise atteint la SUPI.

NOTA: Dans les tableaux ci-dessous:

• PMS: Pression Maximale de Service de la canalisation

• DN: Diamètre Nominal de la canalisation,

• Distances S.U.P: Distances en mètres de pan et d’autre de la canalisation définissant les
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SLT figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune: VIUZ-LA-CHIÉSAZ Code INSEE: 74310

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur

GRT2az
Immeuble Bora, 6 rue Raoul Nordlin2
92277 BOIS COLLONIBES Cedex
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Ouvrages traversant la commune

Loncueur Distances S.U.R
PMS DN dans la en mètres (de pafl et d’autre

Nom de la canalisation Implantation A 1 -(bar) commune e a cana,isation
(en mètres) SUP1 SUP2 SUP3

Alimentation VIUZ-LA
CHIESAZ DP

67,7 80 100 enterre 15 5 5

Alimentation VIUZ-LA
CHIESAZ DP

67,7 125 <1 enterre 30 5 5

SAVOJE 67,7 125 942 enterré 30 5 5

SAVOJE 67,7 125 2607 enterré 30 5 5

SAVOJE 67,7 400 3551 enterré 145 5 5

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette
dernière

Néant

• Installations annexes situées sur la communc

Distances S.U.P. en mètres
Nom de l’installation (à partir de L’installation)

SUPI SUP2 SUP3

VIUZ-LA-CHIESAZ DP 35 6 6

NOTA: Si la SUPI du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit
être prise en compte au droit de l’installation annexe.

• Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent
cette dernière

Néant

Canalisation de transport d’hydrocarbures liquides, propriété de la Société du Pipeline
Méditerranée Rhône (SPMR) dont le siège social est 7-9 rue des Frères Morane, 75 738 PARIS
CEDEX 15 et exploitée par:

SOCIETE DU PIPELINE MEDITERRANEE RHÔNE
1211 Chemin du MAUPAS
38200 WLLETTE-DE-VIENNE
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• Ouvrages traversant la commune

Longueur Distances SUP.

PMS DN dans la en mètres (de pan et d’autre
Nom de la canalisation Implantation de lac I t’(bar) commune ana isa ion

(en mètres) SUPI SUP2 SUP3

83 53 324 719 Enterré 125 15 10

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette
dernière

Néant

• Installations annexes situées sur la commune
Néant

• Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent
cePe dernière

Néant

Article 2
Conformément à l’article R.555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes,
en fonction des zones d’effets:

Servitude SUP1, correspondant à la zone d’effets létaux (PEU) du phénomène danQereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement:
La délivrance d’un permis de construire relatif à un établissement recevant du public susceptible de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d’avis
défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de
l’article R 555-31 du code de l’envimnnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du S mars
2014 susvisé.

Servitude SUP2, correspondant à lu zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence
réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement:
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou
d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux
de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement:
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou
d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3
Conformément à l’article R.555-46 du code de l’environnement, le maire informe le transporteur de
tout permis de construire ou certificat d’urbanisme (d’information ou opérationnel) délivré dans l’une
des zones définies à l’article 2.
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Article 4
Les servitudes instituées par le présent affété sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux
cartes communales des communes concernées conformément aux articles L. 151-43, L. 153-60, L. 161-1
et L163-10 du code de l’urbanisme.

Article 5
Les dispositions de l’arrêté préfectoral n° DREAL-UID2S 74-2016-85 du 30 mai 2016 susvisé étant
reprises dans le présent affêté, l’affété du 30 mai 2016 est abrogé.

Article 6
En application de l’article R555-53 du code de l’environnement, le présent anété sera publié au recueil
des actes administratifs, sur le site internet de la Préfecture de la Haute-Savoie et adressé au maire de
la commune de VIUZ-LA-CHIESAZ.

Article 7
Cet arrêté pourra faire lobjet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Grenoble
dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 8
Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Flaute-Savoie, le président de l’établissement
public compétent ou le maire de la commune de VIUZ-LA-CHIESAZ, le directeur départemental des
territoires de la Haute-Savoie, la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent
affété dont copie leur sera adressée, ainsi qu’aux transporteurs.

Pour le préfet,
Le secrétaire général,

‘r

J V
Guillaume DOUHERET

-5-

Pôle administratif des installations classées - 74-2017-07-07-053 - DREAL-UID2S 74-2017-21 instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la
maitrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de produits chimiques - commune de VIUZ LA
CHIESAZ

339



r)

...\.. ï-

Pôle administratif des installations classées - 74-2017-07-07-053 - DREAL-UID2S 74-2017-21 instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la
maitrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de produits chimiques - commune de VIUZ LA
CHIESAZ

340



•
..

Page 1/1

Annexe à l’arrêté préfectoral n°DREAL-UID2S 74-2017-21 du 7 JUIL 201?

Servitudes d’utilité publique autour des canalisations de transport de matières dangereuses

Viuz-Ia-Chiésaz

Limites SUP1

25 IGN, BD Tapa - IGN

Ri’’,’ qui FRAN’,Atsr .‘ .; . M’°’ *

Pôle administratif des installations classées - 74-2017-07-07-053 - DREAL-UID2S 74-2017-21 instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la
maitrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de produits chimiques - commune de VIUZ LA
CHIESAZ

341



e’

Pôle administratif des installations classées - 74-2017-07-07-053 - DREAL-UID2S 74-2017-21 instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la
maitrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de produits chimiques - commune de VIUZ LA
CHIESAZ

342


